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MM
. AGUADO CONTRE MM. VÉRON ET MIRÉS, — 

mus DD Constitutionnel. — COMPÉTENCE. 

uire dont nous avons déjà rendu compte dans 

néros des 3, 10, 17 et 24 avril 1853, revenait au-

'rd'hui devant la 1" chambre de la Cour, par suite de 

Cnel interjeté par MM. Véron et Mirés du jugement par 

h uel le Taibunal de première instance de la Seine s'est 

déclaré compétent le 23 avril dernier. On sait que l 'appel jè ce jugement n'a pas empêché les débats sur le fond, 

ei îiSus avons rapporté le jugement de la 1" chambre qui 

donne gain de cause aux adversaires de MM. Véron et 

Mires. , . , , , . 
1,'mcident soulevé sur la question de compétence était 

: ijnui's. .pendant, et c'est l 'arrêt de la Cour qui doit le 

iransfer. , 
M c Marie, avocat de M. Véron, conclut, devant la Cour, 

au renvoi de l'examen du fond devant un Tribunal arbi-

tral et il développe ses conclusions de la manière sui-

vante: .'J&bv 1 
«Cette affaire, messieurs, a déjà fait beaucoup de bruit de^ 
vaut la justice et dans le mondé. J'espère aujourd'hui que leâ 
débats seront beaucoup plus calmes, car il ne s'agit, quant à 

unisent, devant vous, que de savoir quels seront les jugesjda-
iu cause. 

Je suisobligé, messieurs, bien que la compétence soit seule 
«a question, de dire quelques mots du fond même du procès, 
«ans lesquels vous ne sauriez juger la question que nous vous 

«o 11 mêlions 
.1/ Mme reproduit ici ce qui a été déjàexBosé .devant les 

premiers juges, tant sur la compétence que sut" le fond, et 
fait l'historique du passé du Constitutionnel, Il rappelle com 
ment, en 1834, M. Veron est devenu acquéreur, par suite d'arT 

rangements particuliers, d 'une demi-action de l'ancienne so 
violé, demi-action cédée par M. lo marquis de Las-Marismas. 
11 rappelle la vente du journal, opérée par suite d'une sentence 
arbitrale, ln nouvelle société fomée à celte époque et dans la 
ouclle M. Véron avait des pouvoirs illimités comme gérant, de 
lourdes charges à supporter et de beaux bénéfices en expecta-
tive. On sait qu'il devait verser 200,000 IV.; qu'il s'obligeait, 
•près la perte de ces 200,000 fr., à verser autre pareille som-
me s 'il voulait conserver sa gérance, et qu'il avait, par contre, 
^ droit de se rembourser sur les bénéfices, mais sur les béné-
fices seulement. 

Quant aux pouvoirs conférés à M. Véron, M' Marie les trouve 
èioucùs dans les art. 15 et 20 de l'acte social, tant sur la di-
rection politique que sur l'administration dû journal. Enfin, 
il lit l'art. 30 des statuts, qui délère toutes les contestations 
qui |ioiirronl naître à la décision d'un Tribunal arbitral. 

Cette société, dit M" Marie, constituée en 1844, a marché 
jusqu'en 1852. Les trois premières années ont donné 200,000 
Irancs de pertes réalisées. M. Véron a. versé de nouveaux fonds, 
ainsi qu'il s'y était engagé, et ce n'est qu'à la suite de ces pre-
mières aimées que la position s'est améliorée, que M. Véron a 

se rembourser sur les bénéfices, et que les actions ont pro-
duit des dividendes. 

En 1852, une ère nouvelle s'est ouverte pour la presse. La 
inflation avait changé pour tous les journaux, et pour le 
w«ititu(iV,njie/

 cn
 particulier. A l'occasion d'une polémique 

H^ie n'ai pas besoin de rappeler, et eu ver.t.u des lois nou-

^"essur 'a presse, ce journal avait reçu deux avertissements. 
°" existence, de ce côté, était donc menacée. Elle l'était en-

' ori1 d'un autre côté, par un autre journal, le Pays, qui soute-
" itéme politique, mais qui la soutenait à plus bas prix, 

wtsaii ainsi une concurrence redoutable, mortelle, il faut 
■aire, pour | ri Constitutionnel. 

.^est alors que M. Véron pensa qu'il y avait, comme on di-

8eafcu
l
î!''

uis
' q ,1Bl 1 ue chose à faire, et lo 19 août 1852, il as-

dui , se '' ^e surveillance et exposa la situation. C'est 

hjin*1'6 f^a"co 4ue 'ut décidé l'abaissement du prix d'a-
's J?'e<lt a.u 'dessous du prix du Pays, avec cette pensée que 
verint Sera ' 1 c°uverte par le produit des annonces, qui s'élè-

. en proportion du grand nombre des abonnés que le bas 
1 "e l'ojvuit manquer d'amener au journal, 

ttoinb s . '"archèrent ainsi pendant quelques mois. Un 
''aient6 ,C011s 'Jérable d'abonnés était arrivé, les annonces don-
tfen ,.'Jcaux produits. Le Pays s'en émut, et c'est alors 
tts

 r
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"

1 eu les
 premiers rapports entre M. Véron et M. Mi-

<l
a
L,aPli0r ts si pittoresquement et si exactement racontés 

mémoire publié par M. Véron. 
Irugj '.e J' 1 °ette partie du mémoire et l'ait suivre cette lec-
dtr

 m

 11 1, u,c ' t des faits postérieurs qui ont amené l 'acceptation 

'•Mir' ■ ')âr 1111 8 ra nd nombre d'actionnaires, le traité de 
UfJfj 8vec M. de Morny, et enfin le procès actuel. 

M^r' tout cec '> Marie, que les propositions de 
n t°Ul ̂  transmises par M. Véron, non pas, il est vrai, 

cinq ou trente actionnaires du Constitutionnel, mais 

Ceux-ci, consultés sur le point de savoir s'i 

fooo i l
r
dre lus 

surveili
a
?^rto,,,'ntanUî 'égaux, aux sept membres du cousei 

ven,i.!Ce ,' teux :ci, consultés sur le point de savoir s'il fal 
actions au prix offert, c'est à-dire à raison de 

émirent un uvis favorable. Il n'en pouvait 
ollr'e était magnifique, inespérée, car jamais, 

l*ix sUvai i''S 1> ' 0suè,'es au journal, on n'avait trouvé un 
î l'e qu'uv

ft
 a ^ li

J
u,x - fresque tous les actionnaires adhérèrent 

V. "«n-nt décidé les membres du conseil de surveil-

a
'dhésin!
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Je tous les actionnaires fut dressé, sur lequel 

i." 1J,'es4ue m,, 1 Gt? conslalées, et il comprend l'assentiment 
^ce,^;..10^ le.s intéressés. J ' presque tous, parce que 

- Aguado ont refusé d'adhérer au mar-

la m? 1'" &"'J " loul ' s a e l iuns, en disant qu'il 
i a U.7- » I 1 , 0,1 avait suivie quoique clioso d'irré pielq 

on et Mirés, 0 

tre l'un d'eux seu'emonl ; si je v< ux bien convenir qu'il y avait 
quelque chose à l'aire, j'ai bien lu droit de demander à qui il 
aut que leur action s'adresse, et dans quelles formes elle doit 

êKe intentée. Or, je dis que c'est M. Véron seul qui devait ré-
pondre à la demande de MM. Aguado. M. Mirés s'est adressé 
à un journal qui avait deux gérants ; il a traité avec ces deux 
gérants, et il a concentré en sa personne la société collective 
que formaient ces gérants. 

Donc tout s'est régulièrement passé, et les choses sont res-
tées en cet état jusqu'au 29 janvier 1853. C'est à cette date que 
se place l'assignation de MM. Aguado, assignation que je dois 
examiner, puisqu'elle est la base du déclinatoire que nous op-
posons. Ces messieurs s'étonnent de la formation de la nou-
velle société ; ils l'attaquent parce que M. Véron, selon eux, a 
outrepassais droits comme gérant, comme administrateur, 
et ils demandent la nullité de la vente qui a eu lieu, avec de 
forts dommages-intérêts. 

M, Véron s'étonne à son tour de ces prétentions. « Vous me 
reprochez, leur dit-il, d'avoir vendu la chose d'autrui! Mais 
je n'ai rien fait sans prendre au préalable l'assentiment des 
propriétaires de la. chose vendue, c'est-à-dire des actionnai-
res. Vous parlez du préjudice que vous éprouvez ! mais il y a 
pour vous un bénéfice et non une perte. Vous n'auriez pas ven-
du vos actions le prix qu'on vous en a offert. Vous demandez 
la nullité de la vente et de la société ! Mais c'est une demande 
insidieuse de votre part, une demande qui n'est ni vraie, ni 
sincère dans votre pensée. Ce qu'il y a de vrai, entre nous, 
c'est une contestation sociale, une contestation qui, par sa na-
ture, par les termes de notre acte de société, par le texte com-
me par l'esprit de l'art. 51 du Code de commerce, doit être 
jugée par des arbitres. C'est en ce sens que le déclinatoire de 
MM. Mirés et Véron a été proposé, et voici comment il a été 
apprécié par le jugement dont nous avons interjeté appel, et 
que je viens discuter devant la Cour. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

« Sur l'exception d'incompétence opposée par Mirés aux 
héritiers Aguado : 

« Attendu qu'en 1844 une société en commandite a été con-
stituée pour l'exploitation du journal le Constitutionnel ; que 
le capital social a été divisé en 180 actions; que la gérance a 
été attribuée à Véron ; 

« Attendu que les héritiers Aguado, propriétaires de plu-
sieurs actions, soutiennent que Véron a, -sans droit et sans 
qualité, cédé à Mirés la propriété du Constitutionnel, et que 
Mirés l'a achetée, sachant que Véron n'avait pas le pouvoir de 
la vendre; qu'ils ont saisi le Tribunal civil d'une action ten-
dant à faire prononcer la nullité de la cession, à faire ordon-
ner la restitution par Mirés à la société fondée en 1844 de tous 
les objets qu'elle comprenait, et à obtenir contre Mirés et Vé-
ron solidairement une condamnation à 60,000 fr. de domma-

ges-intérêts ; ' , 
« Attendu que Mirés et Véron prétendent que le Tribunal 

civil est incompétent et que la demande devait être porlée soit 
devantïa -juridiction arbitrale, soit devant le Tribunal de com-

merce; -
« Attendu que les Tribunaux civils sont investis par la loi 

de leur organisation du pouvoir de juger toutes les contesta-
\ tious qui s'élèvent entre les parlicatiars ; 

« Que !a compétence des Tribunaux d'exception doit, en 
conséquence, être restreinte aux affaires dont la connaissance 
leur a été attribuée en termes exprès par les lois spéciales qui 
les ont institués; 

« En ce qui concerne la juridiction des arbitres : 
« Attendu que Véron et Mirés, à l'appui de leurSdeinande en 

renvoi devant un Tribunal arbitral, invoquent d'abord une 
clause des statuts, d'où résulte que toutes les difficultés rela-
ives à la société doivent être jugées par des arbitres, en suite 

de l'art. 51 du Code de commerce; 
Attendu que les particuliers ne peuvent se soustraire à 

la juridiction ordinaire qu'eri observant les règles et les for-
mes prescrites par la loi ; que s'ils, ont la faculté de com-
promettre sur les droits dont ils ont la libre disposition, ils 
ne le sauraient en termes généraux et que le compromis n'est 
valable, aux termes de l'article 1006 du Code de procédure 
civile, que si des objets en litige et les noms des arbitres 
sont désignés; qu'à défaut de la désignation exigée, la clause 
des statuts sus-énoncés doit être considérée comme nulle ; 

Attendu que l'article 51 du Code de commerce ne défère 
au jugement des arbitres que les contestations entre associés 
et pour raison de la société; 

« Attendu que l'action des héritiers Aguado ayant pour ob-
jet la revendication d'une chose que délient aujourd'hui Mi-
rés, c'est principalement contre lui qu'ils ont dû la diriger ; 
que Mirés n'était point actionnaire de la société du Constitu-
tionnel, qu'il était complètement étranger à. son administra-
tion ; que par conséquent le Tribunal arbitral, qui ne peut 
juger que les contestations entre associés et pour raison de 
la société, serait incompétent pour statuer à l'égard de 

Mirés i 
« Attendu que récemment Véron prétendait qu'il y a lieu de 

disjoindre sa cause de celle de Mirés et de le renvoyer seul de. 
vaut le Tribunal arbitral; 

« Qu'en effet, lors même qu'on admettrait que le débat, si 
Véron était assigné seul, aurait pour objet une contestation 
pour raison delà société, il faut toutefois reconnaître que les 
intérêts de Véron et ceux de Mirés sont liés intimement, que 
eur défense reposera sur les mêmes moyens, que l'affaire est 

de telle nature qu'elle ne peut être scindée, que la sentence 
des arbitres, si la disjonction était prononcée, ne serait pas 
obligatoire pour le Tribunal civil appelé à statuer à l'égard de 
Mirés; qu'il pourrait résulter de là une contrariété de déci-
sions qu'il importe essentiellement de prévenir; qu'il serait 
donc déraisonnable de diviser l'affaire, et qu'ainsi le Tribunal 
civil, dont la juridiction est générale, doit rester saisi pour 
prononcer sur le tout par un seul et même jugement; 

« Eu ce qui concerne la juridiction du Tribunal do com-

merce : 
« Attendu que le fait d'acheter et de vendre des actions 

d'une société commerciale n'est point par lui-même un acte 
de commerce; que l'achat de ces valeurs n'est ordinairement, 
pour un particulier, qu'un placement d'argeut, la vente, qu'un 
moyen de se procurer en numéraire l'argent dont il a besoin; 
que ces opérations ne prennent un caractère commercial 
qu'accidentellement et quand l'acheteur ou le vendeur en fait 
l'objet d'une spéculation soumise aux chances du commerce ; 

« Qu'il suit de là que le délenteur d'actions d'une société 
commerciale, bien qu! il ait un intérêt dans les affaires de la 
société, ne peut néanmoins être considéré comme commerçant; 

« Attendu que les actions dont les héritiers Aguado sont 
possesseurs leur proviennent de la succession de leur père, 
qui en avait payé le prix en totalité; qu'ils n'en ont jamais 
fait l'objet d'une spéculation ; qu'elles ne sont pour eux qu'un 
simple placement, une sorte de créance produisant des reve-

nus plus ou moins élevés; 
« Attendu que les héritiers Aguado, qui, d'ailleurs, ne se 

livrent à aucune espèce de négoce, sont naturellement justi-

ciables du Tribunal civil ; que l'action qu'ils ont intentée pour 
obtenir l'annulation de la vente faite sans leur consentement 

d'une chose qui leur appartient est au nombre de celles dont 
il est apte à connaître, ; 

« Attendu que le Tribunal civil ayant plénitude de juridic-
tion a le droit de statuer sut les affaires commerciales dont il 
est régulièrement saisi ; qu'il pourrait prononcer sur celles qui 

n'intéressent que des commerçants s'ils ne se prévalaient pas 
de leur privilège dans le cas où il est nettement établi ; 

Attendu que le particulier qui, sans faire acte de commer-
ce, contracte avec un commerçant pour une opération relative 
à la profession de ce dernier, n'entend assurément pas renon-
cer à ses juges naturels pour se soumettre à une juridiction 
exceptionnelle; que lors donc qu'il s'agit de l'exécution de la 
convention, il conserve le droit de traduire son adversaire à 
sou choix devant le Tribunal de commerce ou devant le Tri-

bunal civil; que le commerçant ne saurait sous aucun prétexte 
décliner ni l'une li l'autre de ces juridictions, car il est justi-
ciable de la première à cause de sa profession, et de la secon-
de parce qu'elle s'étend sur toutes les personnes sans distinc 
tion et qu'elle esl apte à connaître des actes de commerce ; 

« Attendu qu'i plus forte raison, le tiers non commerçant, 
qui n'a pas été partie dans un contrat ayant un caractère com-
mercial, a la faculté de porter son action devant le Tribunal 
civil, lorsque la convention lèse ses intérêts et qu'il en de-

mande l'annulation ; 
« Qu'ainsi, 1ers même qu'il serait reconnu que Véron, en 

vendant le Constitutionnel, et Mirés, en l'achetant, ont fait 
tous deux acte cfe commerce, il s'ensuivrait seulemeut que les 
actions qu'ils auraient à intenter l'un contre l'autre pour l'exé-
cution du traité devraient êire portées devant le Tribunal de 
commerce , mais nullement que les détenteurs d'actions de la 
société du journal soient tenus de soumettre à ce Tribunal 

leur demande en nullité de la vente; 
« Attendu que, de tout ce qui précède, on doit conclure 

que c'est à k»,4fftU. 4U£igi héritiers Aguado out traduit Vé-, 
ron et 4lif#flevàrft ta juridiction civile ; v. • * 

K Par ces motifs, 
« Dit qu'il n'y a lieu d'admettre le déclinatoire proposé, se 

déeare compétent, continue la cause à quinzaine pour êt»e 

plaîiée au fond. 
« Condamne Véron et Mirés aux dépens de l'incident. » 

Après avoir donné lecture de ce jugement, M* Marie conti-

nue sa plaidoirie. 
Le Tribunal, dit-il, a posé et résolu trois objections. La 

clause des statuts, qui pose en principe la juridiction arbitrale 
est une clause compromissoire qu'il faut tenir pour nulle et 
non avenue. Il ne s'agit pas de contestations sociales; les par 
lies en cause ne sont pas commerçantes et n'ont pas enlendu 
faire acte de commerce. Voilà tout le jugement. 
_ Sur la première et la deuxième objection, je n'ai rien à dire; 
je n'ai pas à les discuter; je n'ai aucun intérêt à les diviser. 
La clause des sta uts sociaux ! mais ce n'est pas une clause 
qu'on a insérée, c'est le texte même de l'article 51 du Code de 
commerce; c'est la loi qu'on a copiée. Mettons de suite hors de 
débat cette première objection du Tribunal. Maintenant ai-je 
à rechercher si les parties sont commerçantes, si elles ont fait 
acte de commerce? Que m'importe, je ne sors pas de l'art. 51 
Les parties en cause sont des associés : cela me suffit, puisqu'il 
y a contestation enlre associés, et à raison de leur société, 
L'article 51 ne dit-il pas : « Toutes contestations entre asso-
ciés? » Or, ici de qui et de quoi s'agit-il? C'est un gérant, 
ayant agi comme gérant, qui résiste a une demande dirigée 
par des actionnaires agissant comme actionnaires. S'agit-il de 
laits de sociélé? qui pourrait le méconnaître? De quoi parlera-
T-flSt'Wî fond? dé CCrftipte; dot; actes du gérant, aoeompli» daug 
le cercle ou hors du cercle de ses attributions de gérant. On 
l'accuse d'avoir outrepassé ses pouvoirs, et il s'en défend. Il y 
a plus, c'est le capital social lui-même qui est en cause; il l'a 
dissipé, vendu sans droit, dit-on, et il soutient le contraire. 

Il n'y a au principe posé dansl'art. 51 que deux exceptions : 
la première, si le débat qui s'agite entre associés porte sur 
d. s faits étrangers à la société; la seconde, si c'est l'existence 
Inème de la société qui est mise en question. Je comprends 
cela. S'il ne s'agit pas de faits sociaux, on sort de la sociélé, 
on sort de la clause compromissoire, on est hors des termes 
de l'art. 51. Si la société est mise en question comme société, 
il faut que son existence soit d'abord jugée, reconnue, afin de 
faire rentrer le débat dans les termes de l'art. 51. Mais est ce 
que nous sommes dans l'une de ces deux hypothèses'? Voyons. 

Et d'abord, quelle est donc la qualité de MM. Aguado au 
procès? Se présentent-ils comme actionnaires ? C'est évident. 
C'est dans cette qualité qu'ils puisent leur droit d'agir. Cela 
est tellement vrai que, s'ils n'étaient pas actionnaires, ils ne 
seraient même pas admis à plaider devant vous. Quel est leur 
intérêt au procès? Un intérêt d'actionnaires. Ainsi ils ont un 
droit et un intérêt d'actionnaires. Leur droit est social, leur 
action devient yjar'là sociale, puisqu'elle n'est que l'exercice 
de leur droit. Et le défondeur est-il actionnaire, associé? Evi-
demment oui. C'est en cette qualité que vous le poursuivez. 
Ce n'est pas au docteur Véron, parce qu'il s'appelle Véron, que 
vous faites ce procès. C'est au gérant du Constitutionnel, et à 
raison des actes par lui accomplis en cette qualité, que vous de-
mandez la réparation du préjudice dont vous vous croyez en 
droit de vous plaindre. Est-ce que vous auriez une action 
contre lui, s'il n'avait pas agi en cette qualité? C'est .donc 
l'actionnaire qui est eu face du gérant, lui reprochant d'être sorti 
des pouvoirs qu'il tient du pacte social : ce sont des associés 
en présence d'un autre associé, et la première condition exi-
gée par l'art. 51 es', parfaitement remplie. 

Voyons la seconde. S'agit-il d'une contestation sociale ? 
Pour décider ce point, que faut-il faire? Examiner trois cho-
ses : le point de départ de l'action, les moyens par lesquels 
elle procède, et le but qu'elle se propose d'atteindre. Si tout 
cela est social, est-ce qu'il sera possible de nier que l'aelion 

est sociale ? 
Or, le point de départ de l'action, c'est la réclamation d'un 

droit à la chose sociale. Mais l'action, c'est le droit mis eu pra-
tique ; l'un est le principe, l'autre est la conséquence : ils sont 
par conséquent indivisibles. 

Voilà pour le point de départ de l'action. 
Quant aux moyens qu'on emploie, où les prend-on? dans 

l'acte social. C'est là qu'on prend les conventions qui auraient 
été méconnues. C'est là votre arme, vous n'en avez pas d'au-
tre. Vous ne triompherez, au fond, qu'en prouvant que nous 
avons outrepassé nos pouvoirs. La défense consistera à vous 
prouver que ces pouvoirs n'ont pas été dépassés. Tout sera là, 
ce sera le champ de bataille sur lequel l'aelion devra forcé-
ment se dénouer. 

El le but de votre action, quel est; il ? C'est surtout par le 
but qu'elle se propose que la nature d'une action se détermi-
ne. Je n'aurais pas dit ce qui précède, que ce qui ine reste à 
dire suffirait pour établir la compélence arbitrale. Que deman-
dez-vous? A recouvrer le fonds social. Où tendez-vous? A la 
reconstitution de la société au moyen de ce fonds social, que 
vous représentez comme ayant été momentanément détourné. 
Et votre action ne serait pas une action sociale! et la contes-
tation qui nous divise ne serait pas une contestation sociale! 
et l'article 51 ne serait pas applicable ! 

Non, disent les premiers juges; et ils opposent trois rai-
sons, trois objections que je vais examiner. 

D'abord, dit-on, M. Mirés est en cause, et il n'est pas asso-
cié. Si cet argument était sérieux, et s'il était seul dans la 
cause, il en faudrait conclure ceci : c'est que la juridiction 
arbitrale eût été incontestablement admise, si l'action eût été 
dirigée contre M. Véron seul; el ensuite que M. Mirés a été 
mis en cause par ruse, que c'est un moyen de détourner le 
procès de ses juges naturels. 

Mais les magistrats out le droit d'examiner si, par fraude 
ou par ruse, ou n'a pas, par des moyens de procédure, clnugé 
ou voulu changer la nature de l'action qui leur est soumise. 

Qu'avaient à faire MM. Aguado? à discuter la capacité de Vé-
ron. C'est. Véron qui a vendu ; c'est lui qui esl le disposant. Si 
la capacité de Véron é'.ait reconnue, tout était dit. Mirés n'est 
donc qu'un accessoire au procès; la cause doit se juger avec 
Véron ; juger le débat avec Mirés, c'est ne rien faire. 

Un autre principe nous protège encore. Si, entre deux de-
mandes, il y en a une qui soit préjudicielle à l'autre, quelle 
est celle qu'il faut juger d'abord? Evidemment, c'est la dé-

maille préjudicielle. Et si cette demande engage une question 
soeiale, est-ce que ce n'est pas une. raison déplus pour lui 
donner le pas sur l'autre ? Or, ici la question préjudicielle 
est celle qui concerne M. Véron, car ce n'est qu'en passant par 
lui que vous pouvez arriver jusqu'à M. Mirés. Jugez la ques-
tion de capacité de Véron, et tout sera jugé. 

Mais, dit le Tribunal, il faut nécessairement opter entre la 
juridiction ordinaire el la juridiction exceptionnelle. Avons-
nous réellement à choisir, et pourquoi ? C'est, dit-on, que Mi-
rés appartient à la juridiction commune, el Véron à la juri-
diction d'exception. Or, Véron ne peut entraîner Mirés devant 
la juridiction spéciale des arbitres ; or, comme il y a connexi-
té, c'est Mirés qui entraîne Véron devant la juridiction ordi-

naire et commune. 
Oui, je comprendrais cela, s'il s'agissait d'un arbitrage vo- . 

lontaire ; mais il y a un arbitrage forcé, établi par la loi, qui 
devient alors une juridiction commune, ayant sa raison d'être 
dans l'article 51 du Code de commerce. Que parlez -vous de 
eonnexité? où vous voyez deux procès, je n'en vois qu'un. Que 
parlez-vous de choisir entre deux juridictions? si vous croyez 
qu'il y a deux procès, prononcez-en la disjonction, et faites 

| juger d'abord la question avec M. Véron. 
Il est vrai que le jugement craint que cette disjonction n'amè-

ne une contrariété de décisions. Cela peut arriver tous les jours 
et ce n'est pas une raison pour violer les règles de la compé-
tence. On peut, d'ailleurs, éviter cet inconvénient par un sur-
sis sur l'affaire Mirés jusqu'au jour où les arbitres auront 
statué sur l'affaire Véron. La çapacitô de Véron étant iugée, il 
n'y a plus de procès possible, et l'on ne s'exposera pas à cette 

contrariété de décisions qu'on paraît redouter. 
11 y a mieux encore. Supposez un Tribunal arbitral saisi de 

la contestation ; Miré» peut intervenir volontairement au débat, 
et il le fera. Tout sera ainsi soumis aux arbitres, et le procès 
aura reçu une solution légale. Je persiste donc dans le décli-
natoire que je viens de développer. 

M" Mathieu, pour M. Mirés, so borne à poser des con-

clusions conformes et déclare adhérer à la plaidoirie de M* 

Marie. 

M' Hébert, avocat de MM. Aguado : 

Nous sommes destinés, messieurs, avec MM. Véron et Mirés, 
à voir bien des évolutions, à subir bien des changements da 
choses et de personnes. En avril 1853, devant les premiers 
juges, M. Véron paraissait faire fort peu de cas de cette ques-
tion de compélence; il opposait le moyen, c'est vrai, mais il 
s'en rapportait à peu près à l'appréciation du Tribunal. En 
même temps, il mettait en avant M. Mirés, qui, lui, soutenait 
avec beaucoup d'insistance cette incompéteuce du Tribunal. 
Devant la Cour, il a repris son véritable rôle, sa vraie situa-
tion; les masques sont tombés, el c'est M. Véron qui vous de-
mande de déclarer qu'il n'est pas justiciable des Tribunaux 
civils. 

M. Mirés se borne à l'appuyer de sa présence; seulement il 
n'a plus les ressources qu'il avail alors. En première instan-
ce, il disait : « Mon appel en cause n'est pas sérieux; c'est une 
ruse qui restera inutile, car ou ne peut pas me condamner; » 
el il a été fort bien condamné. MM. Véron et Mirés disaient : 
«Comment voulez-vous qu'un Tribunal civil puisse nous ju-
ger? » et on leur a répondu comme on répondait à cet hom-
me qui niait le mouvement; ou les a condamnés très nette-
ment, très légalement, je vous l'assure. 

Aujourd'hui on voit dans cette question de compétence un 
moyen d'infirmer, moralement au moins, ce jugement qu'on 
présente.comme n'émanant pas d'une source légale, et qui ce-
pendant! a été rendu avec une fermeté, une sûreté de princi-
pes qui ne le cèdent pas à la légalité du Tribunal qui l'a pro-
noncé. On Vous en demande implicitement la réformation i 
voyons s'il y a quelques raisons, quelques principes qui puis-
sent nous conduire à un tel résultat. 

L'adversaire habile que vous avez entendu a concentré toute 
sa discussion sur l'application de l'article 51 du Code de com-
merce. Je l'imiterai, laissant de côté, comme il l'a fait avec 
raison, les deux premières des trois objections fuites par les 
premiers juges. Il a été sobre de détails sur le fond ; je serai 
sobre comme lui, mais vous comprenez que je suis obligé, à 
mon tour, d'y faire une petite incursion. 

M" Hébert reprend ici les faits déjà connus, et reproche em 
passant à M. Véron d'avoir, par des manœuvres, écarté les ac-
quéreurs sérieux des enchères de 1844, afin de se faire adju-
ger à bas prix le journal qu'il avait reconstitué avec une di-
zaine d'anciens actionnaires. Il aurait proposé à la famille 
Aguado d'eutrer dans la nouvelle combinaison ; cette offre 
aurait été refusée, et M. Véron aurait écrit qu'il so considérait 
comme le tuteur delà demi action qui appartenait à cette fa-
mille. Depuis ce moment, M"" Aguado et les siens ne se sont 
plus occupés de cetle demi-aclion, et n'ont pris aucune part à, 
la rédaction de l'acte de société qui est en discussion aujour-
d'hui. 

Cet acte de sociélé, dit M" Hébert, contient trois points sur 
lesquels l'adversaire vient de beaucoup insister : 1° des pou-
voirs illimités sont conférés à M. Véron; 2° il s'impose des 
charges énormes; 3" il stipule pour lui des avantages considé-
rables ; et l'on a conclu, du premier point, que M. Véron a 

pu faire ce qu'il a fait; du second point, qu'il est très inté-
ressant, à raison des risques qu'il a courus; et du troisième 
point, qu'il a réalisé des bénéfices importants. 

J'accorde, en premier lieu, que M. Véron avait des pou-
voirs étendus, mais je nie que ces pouvoirs aient pu aller jus-
qu'à aliéner le fonds social. M. Véron était administrateur du 
journal, pas autre chose; et, comme l'acte social lui interdi-
sait même d'affermer seul les annonces du journal, j'en con-
clus que la confiance qu'on avait en lui n'était pas excessive 

L'acte social est muet sur la disposition du fonds social. Je 
sais bien que M. Véron a eu la velléité de s'attribuer cette 
disposition; nous avons un projet rédigé de sa main dans le 
sens que j'indique; mais ce projet a été rejeté. 

Sur le second point, je dis que les risques par lui courus 
étaient limités à 200,000 fr. Mais je fais remarquer qu'il sa-

vait fon bien alors qu'il n'y aurait pas de pertes, et, en fait 
quoi qu'on eu ait dit, il n'a jamais été à découvert d'une 
obole. 

Quant aux bénéfices, je le reconnais, ils out été considéra-
bles. M. Véron les a capitalisés, et c'est sur cette base qu'il a 
établi le capital de la gérance qu'il avait, dit-il, le droit de 
vendre, et qu'il a vendue. 

Tout le monde avait fait justice de l'argument sur lequel 
repose celte prétention, et le Tribunal a rejeté la distinction 
subtile sur laquelle elle reposait. 

Le journal réalisait donc des bénéfices, lorsqu'au urois d'a-
vril 1852 M. Véron eut cette idée lumineuse d'une fusion avec 
un aulre journal, le Pays, sous le prétexte que le Constitu-
tionnel avait reçu du pouvoir deux avertissements. Il se pré-
senta devant le conseil de surveillance, et il y dit; « Le journal 
ne peut plus marcher.—Comuieut 1 répondii-on ; il est en plein 
suce.es; il n'a jamais été plus prospère. — C'est vrai mais 
nous avons deux avertissements. — Eh bien ! m voui U'g faiUs 
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plus donner. N'allez pas, vous gonflant des succès obtenus 
par une politique qui vous fait honneur, si elle est de vous, 
vous mêler de vouloir gouverner l'Etat au dedans et au de-
hors. » 

M. Véron proposa alors d'abaisser à 32 fr. le prix de l'abon-
nement. « Mais, lui dit-on, nous perdons 15 fr. par abonné 
en province, et 6 fr. par abonné à Paris! Nous refusons. — 
Eh bien ! dit M. Véron, je prendrai cette mesure sans vous, » 
et il la prit. Le lendemain, 16,000 abonnés nouveaux s'étaient 
présentés; on perdait sur chacun, et M. Véron, qui avait 
espéré se rattraper sur la quantité , annonça, trois mois 
après, le résultat infaillible de la mesure héroïque qu'il avait 
décrétée et exécutée. « Le Pays se meurt, dit-il, il n'a pu ré-
sister au coup que nous lui avons porté. Seulement, ajoutait-il, 
nous sommes dans la même situation. » 

Puis, ilajoutaune sortie violente contre lesloisnouvellessur la 
presse, lois qu'il qualifia de draconniennes, et ce langage dut 
d'autant plus surprendre dans sa bouche, que^ quelques se-
maines auparavant, dans un article signé Véron, on fa. sait 
l'éloge de cette législation dont la nécessité était évidente, 
sous laquelle, disait-on, « la pensée pourra librement se pro-
duire, et les écrivains pourront vivre honorablement. » Ce sont 
les termes textuels ; je les ai appris par cœur. 

Il ajouta : « J'ai lait une démarche pour acheter le Pays. 
On m'a répondu par un refus; on m'a dit qu'une volonté puis-
sante s'opposait à cette vente ; mais en même temps on a ajou-
té que cette même volonté puissante autoriserait l'achat du 
Constitutionnel et enjoignait, c'était le mot qu'on avait em-
ployé, d'ulfrir 4,000 fr. de chaque action. » 

Sur cette communication assez étrange, le conseil de surveil-
lance s'ajourna, et pendant ce temps-là M. Véron traita avec 
M. Mirés et lui vendit tout, sa gérance et lo journal, savoir : 
720,000 fr. le journal, 680,000 fr. sa part de gérance, et 
500,000 fr. la part de gérance de M. de Morny; au total 

1,900,000 fr.! 
Mais, nous dit-on, de quoi vous plaignez-vous? Ce marché 

a été soumis aux actionnaires et ils l'ont approuvé. D'abord, 
je réponds : ils n'ont pas connu tout le marché; ils n'ont con-
nu que la part de 720,000 fr. afférente à la propriété du jour-
nal. Et puis, quelle est la forme de cette adhésion? On a 
dressé un tableau et on l'a proposé à la signature des intéres-
sés. Des hésitations se sont manifestées, et alors on a dit aux 
actionnaires : « Nous allons motiver vos adhésions; » et l'on a 
écrit que le tout était fait sur l'exposé du 13 novembre précé-
dent! L'addition est évidente; elle a été faite après coup, et 
cela n'est même pas nié. 

Mais bientôt on apprend la constitution de la nouvelle so-
ciété, au capital de 3 millions. On s'émeut, on se consulte, on 
s'informe, et alors on apprend tout ce qui s'était passé; que 
le journal a été livré, avec ses dépendances, avec les fonds qui 
étaient en caisse, avec les recouvrements, tout enfin, tout, pour 
720,000 fr. On apprend la part que M. Véron s'était faite; 
celle qu'il a faite à M. de Morny; et quand on vit de pareilles 
choses, on parla de les soumettre à l'examen de la justice. 

Un actionnaire, M. Giraudeau, convoqua chez lui les inté-
ressés. Sur cette simple démarche, il fut désintéressé; il n'a 
plus rien dit. D'autres s'émurent à leur tour, MM. Aguado 
notamment. Ils remirent leurs pièces à M. de Vatimesnil, qui 
qualifia l'acte de M. Véron, c'est le premier mot qu'il ait dit 
sur l'affaire, d'acte monstrueux. Plus tard le procès me fut 
remis, et je dois dire dans mon humilité que je fus d'avis de 
mettre en cause M. Mirés tout seul. C'e,st lui, disais-je, qui est 
le délenteur de notre chose; c'est à nous qu'il doit payer les 
500,000 fr. attribués à M. de Morny, on ne sait pas pourquoi, 
et les 680,000 fr. attribués à M. Véron, on sait trop bien 

pourquoi. 
MM. Adamoli et Foucaut intentèrent la même action que 

MM. Aguado; ils la rédigèrent à peu près dans les mêmes ter-
mes, articulant comme nous la fraude, et parlant même, sous 
forme de réserve, d'une autre juridiction. Leur affaire fut ap-
pelée le même jour que la nôtre, il s'en fallut même de très 
peu qu'elle n'eût le pas sur la nôtre. Depuis ce jour ces mes-
sieurs out été désintéressés, moyennant 8,000 fr. par action; 
ils se sont désistés, et nous restons seuls pour résister à la 
prétention élevée par nos adversaires el qui a été repoussée 
par le jugement dont je viens demander la confirmation pure 

et simple. 
M* Hébert reprend et développe les raisons données par le 

jugement du 23 avril 1853, et conclut à ce que la Cour dé-
clare que la juridiction civile était seule compétente pour 
connaître du débat engagé entre les parties. 

L'audience est levée, et la suite de la discussion ren-

voyée à mardi prochain. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminel^). 

-Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 avril. 

DÉPLACEMENT DE BORNES. — INTENTION FRAUDULEUSE. 

Les termes de l'art. -456 du Code pénal qui punit qui-

. conque aura déplacé ou supprimé des bornes séparatives 

de deux héritages sont généraux et absolus, et lès Tribu-

naux ne peuvent acquitter le prévenu de ce délit qu'au-

tant qu'ils constatent l'absence de toute intention fraudu-

leuse et la bonne foi de l'auteur du déplacement. 

Mais le Tribunal qui se fonde uniquement sur le défaut 

de préjudice pour renvoyer de la prévention, fait une faus-

se application de l'article 456, et sa décision doit être 

annulée. 
Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Colmar,d'un arrêtde cette Cour, cham-

bre correctionnelle, du 23 novembre 1853, qui a renvoyé 

le sieur Georges Novier de la prévention de déplacement 

de bornes. 
M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES, — PLAIGNANT. — DÉNONCIATEUR. — AVER-

TISSEMENT AU JURY. 

La qualité de dénonciateur ne peut être attribuée au 

plaignant qui a porté plainte d'un crime dont il a été vic-

time. En conséquence, lors de l'audition du témoignage 

du plaignant, le président de la Cour d'assises n'est pas 

tenu de donner au jur,y les avertissements prescrits par 1 

l'article 323 du Code d'instruction criminelle, relatif au ) 

dénonciateur, formalité qui d'ailleurs n'est pas prescrite à 

peine de nullité. 
. ftrèt du pourvoi formé par Antoine-André Bouteille 

côtîtr^-l'arrêt delà Cour d'assises de la Seine, du 14 mars 

*Ï854, qui l'a condamné à dix ans de travaux forcés, pour 

coups et blessures ayant occasionné la mort sans inten-

tion de la donner. 
M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général , conclusions conformes ; plaidant, M* Lanvin, 

avocat. 

TÉLÉGRAPHE SOUS-MARIN. — CONTREFAÇON. 

La Cour a rejeté le pourvoi du sieur Edward Highton, 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre cor-

rectionnelle, du 11 novembre 1853, rendu en faveur des 

sieurs Brett et consorts ; elle s'est fondée sur l'apprécia-

tion souveraine que l'arrêt avait fait de la publicité qu'au-

rait reçue en Angleterre et en France l'invention du sieur 

Highton, avant l'usage qu'en auraient fait les sieurs Brett et 

consorts. 
M. Seneca, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions contraires ; plaidant, M" Paul Fabre 

et Bosviel, avocats. 

BAS DE VENDANGE. USAGE LOCAL. EXCUSE. 

Doit être annulé le jugement qui se fonde uniquement 

sur l'usage local de commencer la vendange deux jours 

avaut l'époque de l'ouverture du ban de vendange déter-

minée par l'arrêté municipal pour relaxer le prévenu de 

la contravention à cet arrêté ; il a admis une excuse non 

prévue par l'arrêté municipal et dès lors non autorisée 

par la loi. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public p*ès le 

Tribunal de simple police de Limoux, d'un jugement do 

ce Tribunal, du 9 novembre 1853, rendu en faveur des 

sieurs Sérié, Raymond, et autres. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Joseph Pouleguen ou Pouliguen, condamné par la Cour 

d'assises du Morbihan à vingt ans de travaux forcés, pour 
tentative d'empoisonnement; — 2° De Auguste Iieneteau (Cha-
rente-Inlérieure), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 
3° De Joseph Charreau (Charente-Inférieure), cinq ans de ré-
clusion, attentat à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

Présidence de M. Pidancet, conseiller à la Cour 

<<r
. impériale de Metz. 

■ **• 
INFANTICIB 

Ai* 
Au banc des accusés vieiinent-îfasseoir trois membres 

de la même famille : un père, une mère, et leur jeune lille 

âgée de vingt ans seulement. L' accusation leur reproche 

un infanticide volontaire. 

Tous les habitants de Warnécourt, domicile des accus-

se sont donné rendez-vous à la Cour d'sssises. Aussi IW-i 

fluence est-elle grande dans l'auditoi'e. La
;
lriburfdfli 

aussi envahie de bonne heure ; cette »ffaire parait avoi 

excité au plus haut degré la curiosité piblique. f, 

Voici les faits rappelés par l'acte d'accusation : 

Le mardi 15 novembre 1853, un pîcheur aperçut arJ 

fond de la Meuse, près de la chapelle Ssint-Hilaire, située 

entre les villages de Warcq et de Prix, ur objet blanchâtre, 

qu'il supposa d'abord être un débris d'absttoir; mais en exa-

minant plus attentivement, il déeouvrilquec'étaitlecadavre 

d'un enfant. Il courut faire sa déclaration à l'autorité, et 

bientôt, sous la direction du maire de Warcq, l'on retira 

de l'eau le corps d'un enfant nouveau -né du sexe féminin, 

qui fut transporté sur-le-champ à l'hospice de Méztères. 

Le lendemain 16 novembre, des médecins délégués pro-

cédèrent à l'autopsie du cadavre et constatèrent : 1° que 

cet enfant était né à terme et viable; 2° qu'il avait vécu, 

mais peu de temps; 3° qu'aucun des soins qui pouvaient 

assurer son existence n'avait été pris : ainsi le cordon 

ombilical avait été déchiré et l'on n'y avait pratiquj au-

cuue ligature; 4e que la mort, qui pouvait remonter com-

me la naissance à trois ou quatre jours au plus, éta t due 

à une asphyxie occasionnée plutôt par la compression des 

organes respiratoires et par le froid que par la submer-
sion. 

Le même jour, la gendarmerie apprenait qu'une jeune 

fille de Warnécourt, Ambroisine Leroy, était récemment 

accouchée et que son enfant avait disparu. Une informa-

tion commença aussitôt; des médecins furent commis 

pour procéder à la visite de l'accusée , et l'un d'eux, le 

docteur Toussaint, déclara spontanément et dès l'abord 

Su'il reconnaissait parfaitement Ambroisine Leroy. Cette 

lie, accompagnée de sa mère, était venue le consulter 

environ deux mois auparavant, et, après un examen at-

tentif, il s'était convaincu qu'elle était enceinte et l'en 

avait avertie ainsi que sa mère. 

Les médecins procédèrent à l'examen de la fille Leroy 

et constatèrent qu'elle était très certainement accouchée 

depuis quatre ou cinq ujurs au plus, et que l'enfant qu'el-

le avait mis au monde devait être à terme ou à peu près à 

terme. Ambroisine Leroy ne chercha pas à nier son ac-

couchement; elle reconnut même sur-le-champ que son 

enfant avait été jeté dans la rivière et que c'était proba-

blement celui dont le corps avait été trouvé sur le terri-
toire do la commune de Warcq. 

Voici ce qu'elle déclara : 

Dans la soirée du samedi 12 novembre, commençant à 

ressentir quelques douleurs, elle était sortie sous prétexte 

de faire une promenade, et s'était dirigée dans la campa-

gne. Arrivée à la lisière du bois du Prix , au lieu dit les 

Grands-Peupliers, elle avait été prise des douleurs de 

l'enfantement, et elle était accouchée debout et sans au-

cun secours à l'entrée du taillis. L'enfant, disait-elle, avait 

poussé un ou deux cris, puis elle avait déchiré le cordon, 

jeté le placenta dans le ruisseau de Fagnon, enveloppé 

l'enfant dans son tablier, et s'était dirigée par le vallon 

vers la chapelle Saint-Hilaire ; après avoir jeté l'enfant 

dans le fleuve, elle était revenue à Warnécourt et avait pu 

rentrer-dans sa chambre sans que ses parents se fussent 

doutés de rien. 

Cette version n'était pas vraisemblable; bien plus, tout 

la contredisait. D'abord les recherches les plus minutieu-

ses avaient été faites sur la lisière du bois de Prix, et l'on 

n'avait vu aucune trace, aucun indice d'accouchement; 

ensuite la fille Leroy déclarait qu'elle portait les mêmes 

vêtements et la même chaussure que le samedi 12. Or, 

l'absence de toute tache de sang sur ses bas et sur la par-

tie inférieure de ses vêtements démentait son explication 

et démontrait qu'elle n'avait pas accouché debout. Pressée 

de questions, comprenant l'impossibilité de se maintenir 

dans ud système pour lequel, il est vrai, elle assumait sur 

elle seule la responsabilité des faits, l'accusation finit par 

reconnaître qu'elle n'avait pas dit toute la vérité, et elle 

fit de nouveaux aveux. 

Le samedi soir, dit-elle, elle avait commencé à ressen-

tir les premières douleurs ; enfin, vers minuit, d'abord 

sur son lit, puis ensuite étendue à terre, elle était accou-

chée dans la chambre de gauche, Ses parents étaient au-

près d'elle et l'accablaient de reproches. Son père, à qui 

elle avait toujours nié sa grossesse, après avoir reçu l'en-

fant, l'avait déposé sur le lit, puis il était sorti furieux en 

disant cju'il ne reviendrait plus. Sa mère s'était évanouie. 

Alors elle perdit la tête, elle enveloppa l'enfant et le pla-

centa dans son tablier, se dirigea vers Prix en suivant le 

ruisseau de Fagnon, et, arrivée à la Meuse, elle y jeta son 

fardeau. Tel est le récit d'Ambroisine Leroy. Depuis ce 

moment, elle n'a plus varié dans ses déclarations ; elle y 

persiste avec énergie, réclamant pour elle seule la res-

ponsabilité du crime. 

Ce système, dans sa dernière partie, du moins, n'est 

pas plus acceptable que le premier. En effet, la distance 

de Warnécourt à la Meuse, près du village dè Prix, est de 

plus de quatre kilomètres; pour y arriver, on suit un sen-

tier au milieu de prairies marécageuses, coupées de rigo-

les qui amènent au fond du vallon les eaux des coteaux et 

des bois voisins. Ce chemin longe ensuite et franchit plu-

sieurs fois un ruisseau sinueux dont les rives sont quel-

quefois fangeuses et humides, tantôt escarpées et difficiles, 

presque toujours peu praticables, même en plein jour, à 

cette époque de l'année. D'un autre côté, les médecins 

avaient déclaré, lors de l'autopsie de l'enfant, que l'accou-

chement avait dû être laborieux et douloureux ; ils avaient 

émis la même opinion à la suite de la visite qu'ils avaient 

faite de la personne d'Ambroisine Leroy. Etait-il possible 

d'admettre qu'une jeune fille, au moment où, suivant l'or-

dre naturel des choses, elle eût dû être dans l'état de pros-

tration qui suit les douleurs de l'enfantement, eût pu, la 

nuit, par un chemin presque impraticable, franchir à pied 

une distance de plus de huit kilomètres ? 

L'idée de la complicité des parents, née dès l'abord, se 

développa bientôt lorsqu'on vit le père et la mère d'Am-

broisine, interrogé! séparément, se renfermer tous deux 

dans un système absolu de dénégation. Selon eux, ils ont 

tout ignoré ; leur fille est rentrée le samedi soir à l'heure 

habituelle, elle s 'est couchée avec sa grand'mèrc; ils n'ont 

rien vu, rien entendu et n'ont appris la grossesse et l'ac-
couchement de leur lille que par son arrestation. Ce mode 

de défense était d'abord complètement détruit par la dé-

claration spontanée du docteur Toussaint, qui, dès le mois 

de septembre, avait déclaré à la femme Leroy la grossesse 

de sa fille; ensuite les magistrats constatèrent que le di-

manche 13, lendemain de l'accouchement, des draps pro-

pres avaient été mis aux deux lits de la maison, et il fut 

impossible aux é^ojix Leroy de représenter ceux qui en 

avaient été retirés. Bientôt on remarqua sur le lit do la 

chambre à gauche quatre draps superposés, nouvellement 

lavés et non étirés, qu'on avait étendus les uns sur les 

autres pour les faire sécher; on trouva également dans un 

seau un tablier, encore plein de sang, qui trempait dans 

un peu d'eau. Malgré ces preuves matérielles qui venaient 

à l 'appui des déclarations de sa fille, la femme Leroy per-

sista à soutenir qu'elle n 'avait rien su ; dans une confron-

tation, elle resta insensible aux larmes et aux supplica-

tions d'Ambroisine, qui la conjurait de revenir à la vérité 

et de déclarer les faits tels qu'ils s'étaient passés. Ce n'est 

qu'après avoir été réunie à sa fille, et au bout de quelques 

jours de réflexion, qu'elle demanda à être entendu» du 

juge d'instruction et qu'elle fit une déclaration reprodui-

sant textuellement les aveux d'Ambroisine, sur le lieu et 

les circonstances de l'accouchement; elle prétend s'être 

^évanouie après la' naissance de l'enfant, et ajoute qu'au 

jTjmoment où elle est revenue à elle, Ambroisine et l'enfant 

auraient disparu. 

f Quant à Leroy, il n'a pas voulu revenir sur les répon 

' ses de son premier interrogatoire, et il soutient que sa 
femme et sa fille altèrent la vérité. 4) 

Aucun des témoins entendus dans l'information n'est 

venu jeter une clarté sur cette affaire. Il est certain que le 

lendemain 13, au bal de la fête, les bruits se répandirent 

qu'Ambroisine Leroy était accouchée d'une petite fille; 

mais il n'a pas été possible de remonter à la source de ce 

bruit : toutes les recherches, toutes les interrogations ont 

été vaines. Ambroisine est aimée dans le village, sa fa-

mille est liée à presque toutes celles de Warnécourt, et 

chacun a gardé le silence. Un seul témoin a déclaré que 

dans la nuit du samedi 12 au dimanche 13, il avait remar-

qué qu'une femme lavait à la fontaine située presque vis-

à-vis la maison Leroy : était-ce la femme Leroy qui se 

hâtait de faire disparaître les traces de l'accouchement de 

sa fille? Ce point n'a pas été établi d'une manière abso 
lue. 

La moralité d'Ambroisine Leroy avait été jusqu'à celte 

époque irréprochable ; celle de ses parents était douteuse ; 

sa mère, employée à vendre au marché les produits jour-

naliers d'une ferme, avait été renvoyée pour infidélités ré 

pétées dans ses comptes; son père passait pour un ho m-

me d'une probité peu scrupuleuse. 

L'information a révélé le fait suivant : Au mois d'août 

1851, il était employé comme batteur en grange par un 

sieur Templier, d'Evigny ; il était payé en nature et rece 

vait le 15" doubje décalitre. Un jour, Templier crut remar 

quer que la charge qu'emportait Leroy était bien forte, et 

l'invita à venir la mesurer dans sa maison. Leroy se hâta 

de répandre sur un fumier une partie de t'avoine dont il 

était chargé, et au mesurage on trouva deux doubles dé-

calites au lieu d'un seul qui lui revenait. Leroy fut pour ce 

fait congédié par le sieur Templier, chez lequel il travail-

lait depuis longtemps. 

Dans son interrogatoire, la jeunti Ambroisine Leroy, 

dont l'attitude provoque l'intérêt et là pitié, avoue qu'elle 

est accouchée chez ses parents vers minuit. Elle déclare 

que c'est son père qui l'a délivrée et a enlevé son enfant 

pour le porter à la Meuse. Sa mère était très faible pen-
dant tout ce temps. 

La déclaration de la femme Leroy diffère peu des avemt 
de sa fille. 

L'accusé Leroy, au contraire, nie fortement avoir connu 

la grossesse et l'accouchement de sa fille. Il s'est couché 

à six heures du soir ; il n'a rien vu, rien entendu. 

Après l 'audition des témoins, M. Salmon, procureur 

impérial, prend la parole et soutient avec force l 'accusa-
tion. 

M" Millard, pour Ambroisine Leroy, M' Bougon, pour 
la femme Leroy, et M" Dureteste, pour l'accusé Leroy, 

combattent l'accusation et demandent l'acquittement des 
accusés. 

A dix heures du soir, le jury se retire dans la chambre 

de ses délibérations. Au bout de vingt minutes, il rapporte 

un verdict négatif en ce qui concerne Ambroisine Leroy et 

sa mère. Sa décision, affirmative sur toutes les questions 

relatives à Louis Leroy, est toutefois mitigée par l'admis-
sion des circonstances atténuantes. 

Après l'ordonnance d'acquittement en faveur de la mère 

et de la fille, la Cour condamne Leroy père à dix ans de 
travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 8 avril. 

ESCROQUERIES COMMISES PAR UN PRÊTRE INTERDIT AU 

PRÉJUDICE D'UNE RELIGIEUSE. 

Le 7 février, à minuit et demi, un capitaine de la garde 

nationale de Montrouge informa M. le commissaire de po-

lice de cette commune qu'un individu; portant le costume 

ecclésiastique, et accompagné d'une jeune femme vêtue 

d'un habit religieux, était entré dans un cabaret où il te-

nait des propos fort libres en buvant du vin outre mesu-

re. M. le commissaire de police chargea deux sergents de 

ville de rechercher et de lui amener les deux personnes 

qu'on venait de lui signaler, 

A une heure moins un quart le prêtre et la religieuse 

lui étaient amenés ; ils venaient d'être trouvés dans une 

chambre, au 4" étage, de la maison rue du Château, 6, à 
Montrouge. 

L'homme déclara se nommer Pierrre-Joseph -Parfait 

Moret, êtreâgéde trente-sept ans, et être prêtre desservant 

à Villiers-le-Sec ; il refusa de répondre aux autres ques-

tions que lui adressa M. le commissaire de police, allé-

guant l'heure avancée et la fatigue qui l'aecablait. 

La femme dit d'abord se nommer Marie Guerin et être 

la sœur de Moret ; tous deux se rendaient, disait-elle, à 

Soissons, auprès de leur mère ; mais elle ne tarda pas à 

rétracter ces allégations. Elle déclara alors se nommer 

Marie Bourdarelle, eu religion soeur Isidore de Bon-Se-

cours, être âgée de vingt-cinq ans, religieuse de la com-

munauté des soeurs de Bon-Secours, établie à Lyon, fa-

çade du Rhône, 18, communauté non reconnue par l'au-

torité ecclésiastique et indépendante de celle existant à Pa-
ris depuis huit ans. 

Elle fit le récit de ses relations avec le sieur Moret, ré-

cit qui a été lu en partie à l'audience et que nous donne-
rons tout à l'heure. 

Le sieur Cusin, marchand de vins traiteur à Vaugirard, 
fait la déposition suivante : 

Dans la nuit du 6 au 7 février, vers minuit et demi, je 

fermais mon établissement, quand je vis entrer le nommé 

Boucher que je connaissais de vue ; il était accompagné 

d'un prêtre et d'une religieuse, le prêtre est l'homme assis 

sur ce banc; ils me demandèrent des canons, «Boucher et 

le prêtre eu burent chacun plusieurs ; ça m'a semblé drôle. 

de la part d'un prêtre •
 ce an

; 

encore, c 'est qS'il était
 en

 ?,b 

P°S peu en rapport avec son ' 
coup; il racon a que la rX SlUme: « baT^S? 
avait fait des vœux à n». î, ^use éts

«t
 Sfl

1 
eoup de servie^ f: '

e
?

 e
'^'elle Z ,2 

Après le départ de ces individus A 

témoins de ce qui venait de
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gieuse; ils pensaient que c'étaientT et <W> 
les fis suivre et j'e„vo?ai avertie t^^l fr 
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Le sieur Boucher, qui a bu chez le témoin 

dépose ainsi : Je revenais chez moi, lorsque i
e
 r ^ 

le prévenu ; il portait le costume de prêtre et éu^' 
pagné d'une religieuse. Le. prêtre me demanda H p 
duire rue du Château, n" 6 ; comme c'était mon u** 
je lui dis : « Venez avec moi. » Arrivés au coin A

 1 

de Vanves, comme le prêtre était irès en gaité IM • 

« Voulez -vous boire un canon? » Il
 me

 dit V 

j'allais vous l'offrir. >• Nous entrons chez le maroV,
1
''^ 

vin; nous buvons un canon; nous redoublons
 n
 ^ 

pions. La religieuse, elle, ne prenait rien. Nous 
environ pendant dix minutes. 

Tout en buvant, M. Moret se servait d'„ 

sionsquejene comprenais pas toutes " tas >W 
d argot ; je me disais : « Vlà un drôle nV Ç* .^vait?* 

ue prêtre • * même 
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revenant sur mes 

lutin, nous avons fini par nous en aller • ■ 

re et la religieuse jusqu'à l'endroit où
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chand de vin ; ayant entendu des cris dans la '
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méfiant du prêtre, ils venaient à ma rericontr '"
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avertir le commissaire de police, qui
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prêtre et la religieuse. Prêter fa 

Voici la déclaration faite par Marie Bourdarell 

quitté depuis quelques mois la communauté. '"a 

rendre dans ma famille, ma santé affaiblie e*' ̂  

soins particuliers. Le 18 janvier, je rentrai H^
01 

communauté. Le lendemain, avec la permissi ̂  ̂  

supérieure, je partais pour Ars, village à 28 k\^* 

de Lyon, pour aller me confesser au curé de cette^ 

Dans la voiture, je trouvai M. Moret, le prêtre n ■ 

arrêté avec* moi; il me raconta qu'il venait de la 0 

Chartreuse, où il avait essayé vainement de se vo 

vie religieuse; il prétendait être curé dans ut-eDr" 1 

du département de l'Aisne et être en position d* 

l'aire admettre dans un hôpital de son pays p
om 8(

A mi 

les malades. Son influence, disait-il, était telle qu'il 

vait faire changer la sœur supérieure de cet hôpital 

A Ars, l'abbé Moret m'emprunta 6 fr., après s'être 

suré que j'avais quelqu'argent en ma possession. I( m 'ê*" 
gagea ensuite vivement à le suivre dans son pays où

0
' 

rendrais, disait-il, de véritables services à l'hospice / 

quel il s'intéressait. L'extérieur respectable de ce prêtre" 

ses pratiques de dévotion, m'inspirèrent une telle confian-

ce que je consentis à le suivre, sans l'autorisation de no-

tre supérieure et même sans prendre aucun renseigna 
ment sur lui. 

Nous nous mîmes en route d'Ars, pour nous rendre 

dans le département de l'Aisne, le 21 janvier, voyageant 

tantôt à pied, tantôt en chemin de fer; c'était moi qui 

payais toute la dépense que nous faisions, l'abbé Mora 

n'ayant pas d'argent. J'avais 36 fr. en tout; cette somme' 
ne tarda pas à s'épuiser; alors l'abbé s'adressaàplnàaya 

de ses collègues, le long de la route, et en obtint des se-

cours. Tans que mon argent avait duré, nous faisions des 

repas réguliers, parce que je dirigeais les dépenses-, mats 

quand je n'en eus plus, M. Moret ne s'occupa que de lui, 

et tandis qu'il buvait et mangeait toute la journée, et qu'il 

s'enivrait tous les soirs, j'en étais réduite à ne faire qu'un 
petit repas par jour. 

Dans un petit village où nous nô'us arrêtâmes, il écrivit, 

sur ma prière, à mon père pour lui faire savoir que, soin 

la conduite d'un prêtre vénérable qui serait pour moi tin 

second père, je me rendais dans un hôpital où mon sort 

serait parfaitement satisfaisant. Nous arrivâmes à Paris 

par fe chemin de fer de Lyon, dans la soirée du dimanche. 

Nous passâmes la nuitjdans un hôtel; le lendemain malin, 

nous quittions cet hôtel après avoir déjeuné. 

Nous Voilà parcourant Paris en divers sens, sans bai 
déterminé. M. Moret entrait ' à chaque instant dans des 

cafés où j'étais obligée de le suivre; il a bu dans ces di-

vers cafés au moins douze verres d eau-de-yie, plusieurs 

demi-tasses de café, et s'est mis dans un tel état, que vers 

six heures du soir, il ne pouvait presque plus so tenir. A 

ce moment-là il se présenta chez un prêtre qui lui dora» 

2 fr. En descendant de la maison de ce prêtre, il était telle-

ment ivre qu'il est venu tomber sur moi ; je lui en lisio -
servation; il me menaça, si je lui adressais d« par»"» 

observations, de me donner des coups de pieds dans 

rentre; 

Nous marchions toujours, toujours, je ne savais pis ou 

J'allais, ni lui non plus. Enfin, sur ma demande, M-

se décide à chercher un hôtel garni; il s'adresse a diver-

ses personnes, qui ne peuvent lui en indiquer. Aune!ne -

re assez avancée de la soirée, nous rencontrons, rue Kaœ-

buteau, un ouvrier menuisier muni de ses outils. NOM 

demandons de nous indiquer un hôtel, il »ous dlt q . 
n'en connaît pas. Comme nous nous éloignions, cet ou-

vrier court après nous et nous remet la clé de sa chanu> , 

en nous disant qu'il demeurait à Montrouge, rue du ^ 

teau, 6, que nous pouvions nous rendre chez lui et y 

cher, lui-même ayant un autre logement oi , îui-incwc ayaui un aun e logement. ,. 

M. Moret accepte la clé, et nous voilà partis pour ' • 

uge, demandant notre chemin aux passants, bni • 
voilà M. Moret qui se prend de querelle avec un no 

ivre, et j'ai vu le moment où ils allaient se
 baLL

j
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*
jre ru

e 
nous trouvons un homme qui consent à nous condu 

du Château, 6. M. Moret entre avec lui dans un ca
 (

._ 

où il boit six verres de vin; il tenait des propos 

bres et se conduisait d'une façon très
 inconV (*an

ier soi) 
un prêtre. Enfin, quand il a eu bu jusqu'au de ,

uS 
(depuis la veille il avait dépensé 20 fr. qu il aV.,

 n)B)
e 

d'un prêtre), il se décida à sortir, et guidés par 

avec lequel il venait de boire, nous arrivâmes 

maison, rue du Château, 6. D'après mes conseils, 

ret alla prévenir le propriétaire de notre présence, ^ 

peine cet avertissement était-il donné, que des ag 

rivaient et nous arrêtaient. .. ^jie & 
Moret est appelé à donner des explications, il

 po
n à 

ses aveux mêmes qu'il a déjà subi une conttf 
six mois de prison, et qu'il est frappé d'interai ,j

 n
-, 

voyé à la Crande-Chartreuse pour y faire P
enlte

 es
ë
r
o^ 

pu s'habituer à la vie qu'on y mène. Il nie avoi 

Sa religieuse Marie Bnnrdarplle. .
 r

j
30

n
 e

' 
qu on y -

a religieuse Marie Bourdarelle. 

Le Tribunal l'a condamné à quinze mois ae 

100 fr. d'amende, 
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ES

 ALLEMAGNE, DE CAPSULES DE CHASSE 

LLN

TR
FFAÇ

 FRANÇAISES. 

*m français, domicilié en France, qui donne 

^
IAI

 A fabricants étrangers domiciliés à l'élrangsr 

V ~lrt <* A. nroduils marqués d'un nom usurpé, se rend 

»«
u
^ %fi prévu par le § 1" de fart. 1" de la loi 

c*fXii !et 182*-
<** '' marquées d'un nom usurpé peuvent être 

ul
0i'

ch
* France, à la douane française, et confisquées, 

^ élément en 
état de transit el en destination d'un 

imn s'est présentée dans les circonstances 

Celte q
l,esl,

° ' 
1 le3 !

 les de chasse des fabriques françaises ont été, 

■
 l(S

 cap
90

'
 en

 possession exclusive du marché 

™>i'*»
nt
 ffis- mais ces capsules, depuis quelques an-

imitées en Allemagne, et les fabricants allé-

gé en Amérique leurs produits portant les 

dans deux journaux au choix de la maison Goupillot, con-

damne solidairement Morin etGlaei.zer aux dépens. » 

ni?*- * expédié en Amérique leur» puuuno puiutui ico 

gjaoJs °f
s
 marques des fabricants français. Le prix de 

«ot»
5 el

 us étant de 5 pour 100 au-dessous de celui des 

^françaises, celles-ci n'ont pu supporter la con-

cip
sU

 t aujourd'hui les capsules d Allemagne sont les 

mrren
ce

'.
L

e
 vendent

 aux
 Etats-Unis. 
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i courant de novembre 1853, des négociants 

D*^. ont écrit à M. Glaenzer, leur commissionnaire 

.8fli
oneain

de leur faire fabriquer et expédier par MM. 

àe
rât

%|
a
emer de Ronsdorf en Prusse, cinq cents mil-

j rausules, portant le nom et la marque de MM. 

l'^ ii t de Paris. M. Glaenfer a transmis cet ordre à M. 

« minissionnaire et représentant, à Paris, de MM. 

jorini ^gioerner. M. Morin, à son tour, a transmis* cette 

(W
un

 ■
 n

 .,
 ceg

 derniers. Les capsules ont été fabriquées 
^mniissi

 g
 ^
 goùt arr

i
v

^
es a

 Valenciennes. Là elles 
el e

-'Tdtéclai'ées en transit de France, en destination des 
l
'
nlCl

llnis Toutes les formalités du transit ont été rem-
®* acquit à caution a été délivré indiquant le poids, 

plie
9

' i'
eS

pèce, la qualité, la nature de la marchan-
ta

1
u

i Jie'ù d'embarquement (le Havre), le délai dans le-

^l'i transit devait s'effectuer. Les capsules ont traversé 

« „.
 e

|ie3 sont arrivées au Havre ; on a vérifié, eon-
1
 Tur identité; l 'acquit à caution a été revêtu de son 

' at de décharge, el enfin les capsules allaient être 

trouées lorsqu'elles ont été saisies à la douane à la 

è'ie de MM- Goupillot, qui avaient été prévenus par 

* lettre de M. le mininstre du commerce, que des mar-

"iândises portant leur nom, leur marque, avaient été prê-

tées en transit, au bureau d'entrée de Valenciennes. 

Dan 's 'ces circonstances, MM. Goupillot ont assigné MM. 

liiriti et Glaenzer devant le Tribunal et ont demandé, par 

] uis conclusions, la confiscation des capsules et 100,000 

frics à titre de dommages-intérêts. 

le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« En te qui touche Morin et Glaenzer r 
,, Attendu que la contrefaçon des capsules et l'usurpation 

des nom et marque de la maison Goupillot n'est pas même 

""ï Atteâdu qu'il est établi que c'est sur l'ordre de Morin, et 

par l'entremise de Glaenzer, que la fabrication frauduleuse a 

lté opérée à l'étranger, et que c'est le môme Morin qui a fait 

introduire en France les marchandises contrefaites ; 

« Attendu que lo transit n'est lui-même qu'un mode de cir-

culation sous le plomb de la douane, et que la loi du 28 juil-

let 182-1 s'applique à toute circulation sans distinction ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, Morin doit être con 

sidéré comme le véritable auteur du délit, et Glaenzer comme 

son complice; ■ . 
« ptfï ces motifs, faisant application a Morin et Glaenzer 

des articles 1" de la loi du 28 juillet 1824 et 423 du Code 

« Condamne Morin à 500 fr. d'amende, Glaenzer a 100 fr. 

d'amende; ordonne la confiscation des marchandises saisies, 

et pour k réparation du préjudice causé, condamne Morin à 

payer à la maison Goupillot la somme de 3,000 fr. à titre de 

dommages-intérêts; ordonne l'insertion du présent jugement 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 AVRIL. 

Le premier président de la Cour impériale ne recevra 

pas les lundis 10 et 17 avril. 

— La 1" chambre de la Cour impériale," présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance d'Auxerre du 8 mars 

1854, portant qu'il y a lieu à l'adoption de François Nar-

cisse par Jean Courtet. 

— L'administration s'occupe de faire placer, avenue Ga-

brielle, au pourtour du jardin de l'hôtel de la Reynière, une 

grille semblable à celles qui existent au devant des autres 

jardins qui bordent cette avenue. Sous le jardin de cet hô-

tel sont des caves sous-louées à M. Nègre-Lagrave, qui y 

détient 45,000 bouteilles de vins tins. Pressé par son bail-

leur, qui lui-même ne l'était pas moins au nom de M . le 

ministre de l'intérieur, M. Nègre-Lagrave, après avoir 

fait la déclaration légale de son intention de cesser le 

commerce, a présenté au Tribunal de commerce une re-

quête ayant pour objet, en raison des circonstances, d'ob-

tenir l'autorisation de vendre aux enchères, conformé-

ment à la loi du 25 juin 1841, ses 45,000 bouteilles, par 

lots qui seraient déterminés par le jugement ; mais le Tri-

bunal, ne reconnaissant pas la nécessité invoquée, a refusé 

l'autorisation. 

Appel par M. Nègre-Lagrave, suivant requête' présen-

tée à la Cour. Cet appel était-il recevable? Plusieurs arrêts 

(Rouen, 5 février 1845, Bordeaux, 10 février 1845, 11 

juillet 1848) ont décidé l'affirmative, et M. de la Beaume, 

premier avocat-général, a partagé cette opinion. 

La Cour Q" chambre], au rapport de M. Barbou, con-

seiller, vu l'importance et la nature des marchandises, et 

le court délai laissé à M. Lagrave pour son déménage-

ment, a pense que ce dernier était dans un des cas de 

nécessité prévus par la loi; en conséquence, réformant le 

jugement, elle a autorisé la vente aux enchères, en détail, 

par lots de vingt-cinq bouteilles, par le ministère de M. 

Chaumont, commissaire-priseur. 

— Les sieurs Briarre, Laroze, dit Toulousain, l'Ami-

des-Arts ; Comte, dit Saint-Ange, l'Ami-du-Trait ; Beau-

mont, ditLaugevin ; Laroze, Gancel, ont pris, à la date du 

25 novembre, l'engagement verbal, en leur qualité de chefs 

gérants ou mandataires de la Société des Compagnons 

passans charpentiers, de garantir le paiement de diverses 

fournitures, faites aux ouvriers charpentiers membres de 

leur société, par les sieur et dame Foray. 

Ceux-ci, exploitant alors un hôtel garni dans le haut 

du faubourg Saint-Martin, près la barrière de La Villette, 

ont, en effet, fourni le logement et des médicaments, dans 

des cas de maladie, à plusieurs ouvriers de cette société. 

Le compte du reliquat, dû par la société aux époux Fo-

ray,a été arrêté ettixôle 9jauvier 1850 àlasomme de2,751 

francs 60 c, sur laquelle un à-compte de 300 fr. a été 

payé au mois d'août dernier par les mandataires des com-

pagnons. 

Les nombreuses démarches des époux Foray pour ob 

tenir d'autres à-comptes ayant été infructueuses, ils ont 

fait assigner en référé les chefs anciens et actuels de la 

société, pour se voir autoriser à déposer dans un lieu dé 

signé plusieurs mallas et cassettes laissées dans leur an-

cien garni par des ouvriers partis sans les payer 

M e Girauld, avoué des demandeurs, anciens maîtres 

d'hôtel garni, a exposé que sés clients n'occupent plus 

leur hôtel ; ils habitent un petit logement au Gros-Caillou, 

et l'exiguité de leur local ne leur permet plus de garder 

ces gages sans valeur et dont ils sont cependant responsa-

bles. Ils demandent à en effectuer la remise ou le dépôt à 

qui sera ordonné. 

Le sieur Gancel, chef astuel de la société des ouvriers 

charpentiers passants, s'est présenté et a offert de se char 

ger de ces malles et objets mobiliers. 

M. le président de Belleyme l'a autorisé par son ordon-

nance à retirer les objets ci-dessus et à les conserver en 

qualité de séquestre, pour les représenter quand il en sera 

requis. 

— La rumeur publique ayant signalé à Vincennes une 

jeune femme de vingt ans, en service chez un sieur C..., 

logeur en garni, comme étant accouchée il y a quelques 

jours et ayant donné la mort à son enfant, M. le juge de 

paix et M. l'adjoint au maire, chargé de la police munici-

pale, se rendirent près dé cette fille, qui, après avoir op-

posé d'abord des dénégations aux imputations portées 

contre elle, finit, lorsqu'on la menaça de la faire visiter 

par le docteur Saulpick, par avouer qu'elle était en effet 

accouchée, mais soutint que c'était d'un enfant mort. « 11 

était tout noir, dit-elle, je le déposai dans le bas d'une 

armoire, enveloppé de linges, et, la nuit venue, j'allai 

l'enterrer dans un champ d'avoine derrière la maison.- » 

L'exhumation ayant eu lieu, le docteur a constaté que 

l'enfant était né viable et avait vécu. Il a signalé au cou 

et derrière la tête des ecchymoses provenant d'une forte 

pression d'où était résultée une congestion cérébrale qui 

avait déterminé la mort. 

M. le procureur impérial, à la connaissance duquel ces 

faits avaient été portés, s'est transporté sur les lieux as-

sisté d'un de MM. les juges d'instruction, et la femme Eu-

doxie L... a été mise en état d'arrestation. 

— Un grave incendie a éclaté hier à minuit rue des 

Gravilhers, 51, chez un sieur Vautravert, logeur. Le feu, 

qui a pris immédiatement un extrême développement 

dans les pièces du premier étage, a dévoré tout le mobi-

lier dont on n'a retrouvé ce matin que deux lits et une 

commode. 

Trois pompes sont immédiatement arrivées sur les 

lieux, celles des postes des Arts-et-Métiers, du Mont-de-

Piété et de la RoÇonde-du-Temple. 

Vers minuit un quart, le sous-brigadier Debaène, chef 

de ronde de nuit du 7e arrondissement, est arrivé sur le 

lieu du sinistre, et a aidé à sauver par les toits un enfant 

de quatorze mois appartenant à un nommé Godenet,hom-

me de peine, demeurant susdite maison. 

Au même instant, le feu ayant gagné l'escalier, la pani-

que s'est emparée des habitants à ce point que la femme 

Moreau, âgée de cinquante-deux ans, et demeurant au 

deuxième étage, a attaché plusieurs draps de lit à sa croi-

sée, les uns au bout des autres, et s'est laissée glisser. 

Arrivée à hauteur du premier étage, elle est tombée et s'est 

fortement contusionné la hanche droite. 

A trois heures on était maître du feu. La maison, appar-

tenant au sieur Daré, était assurée. 

— La nuit dernière, vers une heure et demie, un jeune 

homme, nommé B..., s'est précipité dans la Seine du haut 

du pont de Constantine, en face du port au vin. 11 a été 

retiré vivant du courant qui l'entraînait par un garde de 

Paris du 1" bataillon, nommé Boucher, et par le nommé 

Leduc, marinier à Compiègne. 

Le sieur B..., après avoir reçu les premiers soins de M. 

le docteur Foissy, a été transporté à la Pitié par les soins 

de M. le commissaire de police Cazeaux, L'état du sieur 

B... n'a pas permis de savoir de lui les motifs qui l'avaient 

porté à attenter ainsi à ses jours. 

L'ancienne institution A. Delavigne ouvrira le 20 avril 

ses cours préparatoires aux baccalauréat ès-lettres et ès-

sciences pour la session de juillet-août et la session sui-

vante de décembre-janvier. 

— Aujourd'hui dimanche, dernier steeplo-chase à La 

Marche. Trois courses. — Chemin de fer de Versailles, 

nie Saint-Lazare, 124. Trains spéciaux. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de îâ rive droite, rue Sffit-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Moafparnasse, n° 44. 

Visite dt} Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven 

dredi. 

■oane de JParf» du 8 Avril 1S&4. 

« (Au comptant, D"c. 64 70.— Hausse 1 13 c. 
3 0 0

 { Fin courant — 64 60.— Hausse 1 13 C. 

( Au comptant, D" c. 90 40.— Hausse » 30 c. 

' i Fin courant, — 90 30.— Hausse » 40 c. 4 1 

AU 0O3CTTAÎST. 

3 Ofo j. 2î déc... 64 70 

4 liî Oj0 j. 22 sept. 

4 OtO j. 22 sept — -
4 liî 0\ù de 1882.. 90 40 

Act. do la Binque.. . 2583 — 

Crédit foncier 463 — 

Société gén. mobii.. 500 — 

Crédit maritime. ... 490 — 

FONDS ÉTRASG*»6. 

5 OfO belge, 1840. . — — 

Sapl.(C. Rotsch.). . — — 

Emp. Piém. 1830. . 79 50 

Rome, 5 0(0 ....... 77 1 p2 

Empr. 1860 

1010 — 

1085 — 

1120 

FONDS DE LA VILLE, EIC 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions.. 

Emp. 50 millions.. 

Rente de la Ville. . 

Caisse hypothécaire 

Quatre Canaux.. . . . 

Canal de Bourgogne. 

VALFURS DIVERSK6. 

H.-Fourn. de Mono. . 

Lin Cohin 

Minesde la Loire..,. 452 50 

Tief us de lin Maberl. —, —•< 

Docks-Napoléon 200 — 

A TERME. 
1-

Cours. 

3 0|0 

4 ijâ Om 1852 

Emprunt du Piémont M 848 

PillS Plug Dern. 
haut. bas. cours. 

î 1)4 80 "64 — 64 60 

5 90 30 90 25 90 30 

Saint-Gonnaïn. ..... 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre. . . . 

Strasbourg à Bile. . . 

Nord 

Chemin de l'Est. . . . 

arisà Lyon 

Lyon à la Méditerr. , 

yon à Genève 

Ouest. 

560 — ParisàCaenetCherb. 

1050 — Dijon à Besançon.:. . 

820 — Midi.. 

415 — j Gr. central deFrance. 

347 50 | Dieppe et Fécamp. . . 

735 — j Bordeaux à la Teste. ; 

710 — | Paris à Sceaux 

797 50 | Versailles (r. g.)..
 u

. 

660 — | Grand'Combe., 

420 — I Central Suisse 

555 — 1 Mulhouse à Thann . . 

422 50 

510 — 

400 — 

La rentrée de Mm° Rosati à l'Académie impériale de mu-

sique a été accueillie avec enthousiasme. Rappelée par la salle 

entière, après le 1 er acte de Jovita, ce ballet si gai et si inté-

ressant, la célèbre danseuse a vu tomber à ses pieds plus de 

deux cents bouquets. Jamais artiste n'avait reçu 'une si belle 

ovation. Elle aura demain le même triomphe. Le Maître Chan-
teur, interprêté par Gueymard, Obin, Marié, Mmes Poinsot et 

Marie Dussy, commencera le specucle. 

— On nous écrit de Nantes, que le succè3 de Félix Gode-

froid au Grand-Théâtre de cette ville a été immense. Les Nan-

tais ont voulu fêter le grand artiste comms il vient de l'être à 

Bordeaux. Fleurs, rappels, sérénades, banquets, rien n'a man-

qué aux ovations faites en son honneur, par nos deux grandes 

cités. Félix Godefroid sera de retour à Paris aujourd'hui, pour 

l'audition de ses nouvelles œuvres pour le piano, qui doit avoir 

lieu chez Erard. On dit la partie vocale de cette séance, orga-

nisée par le Ménestrel, également des plus intéressantes. 

SPECTACLES DU 9 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. —■ La Verre d'eau, Mon étoile. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, la Dame blanche. 

ODÉON. — Au Printemps, l'Honneur et l'argent, le Laquais. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Si j'étais roi, Elisabeth. 

VAUDEVILLE. — Les Filles do marbre, Jobin, une Nuit.. 

VARIÉTÉS. — L'Argent du Diable, Fenêtre, Un Bal. 

GKMNASE. — Le Père de famille, la Crise, Partie de piquet. 

PALAIS-ROYAL. — Deux Scélérats, le Meunier, la Marquise. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Vie d'une comédienne. 

AMBIGU. — Le Pendu. 

GAITÉ. — Les Cosaques. 

THSATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Relâche. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours, 

COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. ' 

FOLIES. — Guzman, Bolivar, Sauvage. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Toiles du Nord. 

'Vmnte* t»aaol»Hèr«». 

AliDIESCK DES CHIÉES, 

PROPRIÉTÉ k L'ILE II REUNION 
EludecEe St' «nAdljIilBÏS, avoué à Paris, rue , 

du Montbabor, 12. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 10 janvier 1855, 

«n en cas d'empêcbement, à la première audience 

•WTMte, ' ',f̂ i 

D'une belle l>KOI»RlÉTÉ, dite l'habitation 

«illoi et dépendances, faisant partie de la pro-

priété de Bel-Air, située commune de Ste-Suzanne 

(ile de la Réunion), consistant en une maison de 

maître, chapelle, vergers, jardins et bâtiments, 

«ne sucrerie et habitations des employés et travail-

leurs avec les terres en dépendant, d'une conle-
»use de 234 hectares. 

Mise à prix : 700,000 fr. 

Adresser à Paris : 

vant-. 
M" di .%UI4iIl'Hi, avoué poursui-

-° A M' Q
u

i|i
e

t avoué, rue Neuve-des-Petits-
U'anips, 83; 

0 ik' Giiénin, notaire, place de la Concor-
de, a" 8; 

notai
 Ut

"*
e
"'

s
 (

île ue
 '

a
 Réunion), à M" Azéma, 

^
s
"f les lieux, à M. Albert de Villèle. 

(2351) 

Adjudication le 19 avril 1854, en l'audience des 

criées, 

D'une MAISON à Paris, rue Saint-Sébastien, 

59 et 61, formant l'encoignure de la rue Popin-

court, avec le mobilier industriel destiné à l'ex-

ploitation d'un fonds d'hôtel garni dans une partie 

de la maison. Produit de la maison, 3,372 fr., et 

de l'hôtel garni, 4,692 fr. environ. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adressera M" EiOUVEASJ, Levesque et La-

den, avoués, et à M's Watin et Desmanèches, no-

taires. (2364) 

TROIS MAISONS. 
Etude de Ht* LOUVE AU, avoué à Paris, ru.' 

Gaillon, 13. 

Adjudication le 19 avril 1854, en l'audience des 

criées à Paris, en trois lots, 

1° D'une MAINO.V avec jardin â Grenelle, près 

Paris, rue du Marché, 21, d'une contenance de 

431 mètre3 carrés et d'un produit de 2,255 fr. 

Mise à prix: 22,000 fr. 

2° D'une ttlAlMOX contignë, sise même rue, 

19, avec cour et jardin, d'un revenu do 750 fr. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

3° D'une MAiSSOSf à Batignolles-Monceaux , 

rue de la Fidélité, 23, d'un produit de 1,260 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser à M" LOUVEAU, avoué, et à M" 

Daguin, notaire. (2365) 

MAISONS A SAINT-DENIS 
Etude de Me VAMSI&AY, avoué, 18, rue Sie-

Anne, à Paris. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le 19 avril 1854, à midi, 

D'une SSAISOJS à usage de blanchisseurs, à 

Saint-Denis (Seine), impasse Choisel. 

Mise à prix : 12,000 fr. 1 

S'adresser audit BIe VAI<ïtR.*Y, avoué pour-

suivant, et à M es Jooss et Devant, avoués colicitants. 

(2402) 

MAISON A BELLEVSLLE 
Etude de M' BESJOîST, successeur de M" Tron-

chon, avoué à Paris, rue St-Antoine, 110. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 19 avril 

1854, deux heures de relevée, 

D'une MAISON à Belleville, faisant l'encoi-

gnure de la rue de Constantine et de la rue des 

Arts projetée. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A SI" IIEXOIMT, Jooss et Pierret, avoués à 

Paris. ' (2401) 

IMMEUBLES 
•
l,1

>ie de »>, îiYVRANDta, avoué à Paris, 

y ' rue Favart, p. 
th . K SUI' licitation, au Palais-de -Justice, à Pa-

jje mercredi l 'J avril 1854; en treize lots : 

((LT'ï ÎSAÏ**0.\', bâtiments et dépendances, 

jM-liemievières (Seiue-4t-Oise), grande rue 

i> L. î
lis<!

 à l»'ix : 3,000 fr. 

'"'"'«s au d* PIÈCES DE XKBMIi el de prés, 

' audit Cuennevières. 
,
 Dj

 Mises à prix : 565 fr. 

, -U,L,i
k

'
clares 17

 ares 35 centiares de BOIS 

CharlvM ■ ' s 't"és au terroir de Pavant, canton de 
r
,J(*«ne), dépendant dVboîslïlatoT 

L*^S1V: 1X : 5 '°°° ,r ' 1» A
u

 , | tt Paris ; 
Tiot

, file p
 i*' "ÏVBAMBK, avoué p< 

S'j j'«atl,8j
 v 

4n,|
e, 48- "

 Furc
y -

La
P

el
'che, avoué, rue Sainte 

3o . J 

nt,e, 48 

À 
^*n, Ï0;

 Galin
> Notaire, rue Saint-Marc- Foy-

^U2r^!.r^ Lepelletier, 14; 

MAISON EN CONSTRUCTION, 
Etude de M" MASSOW, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 4. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice, à Paris, le jeudi 20 avril 1854, 

D'une MAISOUI en construction, avec terrain 

et dépendances, sise aux Thèmes, commune de 

Neuilly, arrondissement de Saint-Denis (Seine), 

rue de Louvain, où elle doit porttir le n° 8. ■ 

Mise à prix ; 7,150 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1° A M" IHASSOKÏ, avoué poursuivant, rue de 

Choiseul, 4 ; 

2" A M" René Guérin, rue d'Alger, 9. (2392) 

4I« 
il.: 

El su
r 

/c"* A|C I n.>„ ' 

fr^-«t -0i"e)
U

. '
 li0laire à Boiss

y-Sai»t Léger 

les UQMX. 

(2382) 

W£SÎP SAINT-SÉBASTIEN 
e5î
 ̂ ^D, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 13, 

TERRAIN RLE AMELOT 
Etude de Wt' I»BÉVOT, avoué, successeur de M 

Basson, quai de Orfèvres, 18. 

Adjudication le samedi 22 avril 1834, au Palais 

de-Justice, à Paris, 

D'un grand TERRAIN situé rue Amolot, 26, 

formant l'angle de la rue du Chemin- Vert, sur la-

quelle il porte le u° 3, en face du boulevard Beau-

marchais. 
Superficie : 2,553 mètres 81 centimètres 

viron. 
Produit annuel : 7,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Nota. Les constructions ne font pas partie de la 

vente, 

S'adresser à 81" J»RÉVOÏ et à M" Laurens 

Rabier, avoués; à M'5 Demadre et Faiseau-Lavan-

ue, notaires à Paris. (2369) 

en 

CHAMBRES Eï MTliDES SE NOTAIRES. 

l 'M- Y 'i'îi par adjudication, en l'étude et par le 

ijLlllîï ministère de M
e
 HALPHEN, no-

taire à Paris, 68, rue de la Chanssée-d'Antin, le 

mercredi 19 avril 1854, à midi, d'un FOÎÏDS de 

commerce do RESTAURATEUR - TRAI-

TEUR situé à Paris, rue Marivaux-Italiens, 2, 

ensemble la clientèle et l'achalandage, le mobilier 

industriel et les ustensiles en dépendant, et le 

droit au bail verbal des lieux où il s'exploite. — 

Mise à prix : 500 fr. outre les charges, et même à 

tous prix à défaut d'enchères. — S'adresser : 1° A 

M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic de la faillite de 

M. Lafon; 2° et audit M" RAEPIÎEN. 

(2400) 

'assemblée générale du 20 avril 1852, il a décidé 

qu'il serait procédé à la réalisation d'une nou-

velle portion de Pempiunt destiné à pourvoir aux 

dépenses des travaux de prolongement. 

Il est créé, à cet effet, 130,000 obligations de 

500 fr. au porteur, produisant un intérêt annuel 

de 15 fr., payable par semestre, les 1" janvier et 

1" juillet; les obligations seront remboursables 

au pair par voie de tirage au sort ; le premier 

remboursement aura lieu le 1* janvier 1855, sous 

déduction du versement non encore payé. 

L'émission des obligations est faite au prix de 

275 fr. chacune (jouissance du \" janvier 1854), 

payable savoir : 

75 fr. dans les dix jours de l'avis qui sera 

donné aux souscripteurs, et en 

échange d'un récépissé nominatif; 

100 fr. le 1" octobre 1854; 

100 fr. le 1" avril 1855. 

Les versements pourront être escomptés à rai-

son de 4 0[0 l'an. 

La souscription est réservée par préférence aux 

actionnaires. 

Elle sera ouverte, le lundi 10 avril, dans les 

bureaux de la Compagnie, rue de la Chaussée-

d'Antin, 11, et sera fermée le mercredi 19, à six 

heures du soir. j . 

Les actionnaires seront admis à sopserire, SUR 

LE DÉPÔT DE LEURS TITRES ; ces titres',' formant là 

garantie de leur engagement, leur seront rendus 

CONTRE LE PREMIER VERSEMENT afférent aux obli-

gations qui leur auront été attribuées. 

Les porteurs de certificats de dépôt seront ad-

mis à souscrire pour le compte des titulaires, en 

se portant fort pour ceux-ci et sous les conditions 

du paragraphe précédent. 

Paris, le 8 avril 1854. 

Par autorisation du conseil : 

Le directeur de la Compagnie, 

C. DIDION . (11959; 

livrance des cartes d'admission, pourvu que remise 

en ait été faite, comme pour les actions, quinze 

jours avant l'époque fixée pour l'assemblée. 

Par ordre du conseil d'administration : 

Le secrétaire de la Compagnie, 

G. POUJARDTHEC, (11927) 

MINES D'OR D'AUSTRALIE 
Société tïes tcrmltiN et mlucg aurifè-

res d'Adélaïde. 

MM. les actionnaires sont prévenus que confor-

mément aux statuts de la Compagnie, l'assemblée 

générale annuelle aura lieu le jeudi 27 avril, à trois 

heures, salle Lemardelay, rue Richelieu, 100. 
8 avril 1854. 

CHS. STEWART ET C°. 

N. B. Nul actionnaire 110 sera admis à l'assem-

blée s'il n'est porteur de vingt actions au moins. 

Le dépôt des actions doit être fait dix jours 
avant l'assemblée : 

A Paris, entre les mains de M. de Saint-Venant, 

représentant du gérant, rue de Grammont, 27, de 

dix heures à quatre heures. 

A Londres, 4, Adams-Court-Old-Broad street. 

(11951) 

T V II \\ i 1 Y ^ e "^,000 mètres environ, en six lots, 
iiJUUiilll situé à Paris, rue Neuve-des-Mathu-

rins, 46 et 48, et rue Saint-Nicolas-d'Antin, 33, à 

vendre (même sur une seule enchère) en la cham-

bre des notaires de Paris, le 25 avril 1854. (Entrée 

en jouissance immédiate.) 

S'adresser à M' ACLOQUE, notaire, 146, ri 

Montmartre, (2390) 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
EMISSION DE 130,000 OBLIGATIONS 

AU CAPITAL DE 500 FR. CHACUNE 

Produisant 15 francs d'intérêt annuel, et rem 
boursables au pair par voie de tirage au sort, 
dans une période de 97 annéea qui finira en 

1951. 

Lo conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires de la Compagnie qu 'en, 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par 

ÉCLAIRAGE AU GAZ. 
Il y aura assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires de la société EACARRIERE 

et C, suivant les termes ds statuts, articles 14 et 

15, mardi 25 du courant, à une heure précise, rue 

de la Tour, 20, à l'effet : 1° d'entendre les rapports 

concernant l'exercice 1853, et d'arrêter les comp-

tes ; 2° d'apporter aux statuts tomes modifications-

qui seraient jugées opport*$e,s jwif régler l'ave-

nir des intérêts sociaux. ''' (11960) 

Compagnie des chemins de fer 

>L MIDI CANAL TL1à L GARONNE 
MM. les actionnaires de la Compagnie sont pré-

venus que l'assemblée générale ordinaire prescrite 

par l'article 34 des statuts aura lieu à Paris le 27 

avril prochain, à trois heures de l'après-midi, salle 
Herz, 48, rue de la Victoire. 

L'assemblée générale se compose de tous les ti-

tulaires ou porteurs de quarante actions. (Art. 3 
des statuts.) 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-

rale, MM. les actionnaires doivent faire le. dépôt 

de leurs titres quinze jours avant l'époque fixée 

pour la reunion de chaque assemblée, c'est-à-dirf 
avant le 12 avril. (Art. 36 des statuts.) 

Ces déj ôts seront reçus de dix heures du matin 
a deux heures, 

A Paris, dans les bureaux de la Société générale 
de Crédit mobilier, 15, place Vendôme; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
tion, 33, allées de Tourny. 

Il sera remis à chaque dépositaire de quarante 

actions, une carte d'admission. Cette carte est no-

minative et personnelle. 

Les. certificats de dépôt de la Société générale de 

Crédit mobilier donneront droit également à la dé-

M H les actionnaires de la société CHASSIE™ 
111. ROV et U

c
, faubourg Saint-Martin, 462, 

sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire le 26 avril courant, k une heure, à l'effet de 

délibérer sur une nouvelle émission d'actions. 

(2347) 

, L'EQUITABLE, 
Etablissement d'assurances mutuel-

les» sur la île, autorisé. 

Aux termes des articles 36, 52, 53 et 54 des 

statuts, les souscripteurs de l'Equitable, com-

posant l'assemblée générale, sont convoqués' pour 

le 10 mai 1854, à deux heures de relevée au 

siège de l'administration, rue Drouot, 15, à Paris. 

(11954) 

Le maître de l 'Hôtel de France 

et d'Albion, rue Notre-Dame-de-AVIS, 
Lorelle, 11, se fera un plaisir de recevoir gratis 

pour le logement MM. les officiers anglais se ren-

dant en Orient, qui voudront bien l'honorer de 

leur présence. (EHglisb stnoken.) (11957) 
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PERKOTliV, éditeur des Mémoires du roi Jo-
seph et de l'Histoire des deux Restaurations 
de Vau'.abelle (7 vol. — complet), rue Fontai-
ne-Molière, 41. 

i\Vl I AT ''
eutenant

 de vaisseau de la marine 
DEiLLUl française. Voyage aux mers 

polaires, 1 vol. in-8°, avec carte des régions 
arctiques, fac-similé, portrait gravé sur acier. — 
Notice par Julien Lemer. — © fr.; par la poste, 
» francs. (Affr.) (11915). 

TRÈS BONS YINS 
BORDEAUX, BOURCSOftXE et AUTRES. 

A OO c. le litre, 45 c. la b'"% 130 fr. la pièce. 
A CS — 48 — 140 — 
A ÏO — 50 — 15© — 
A HO — eo — 135 — 

VINS supérieurs de 95 c. à © fr. la b'"', 

»©5 fr. à 1,«00 fr. la pièce, 
rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE, 
«*, rue Blclier. (11958). 

SIROP „«„,. DEHARUME 
Cinquante années de succès prouvent qu il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-
trine, R. St-Martin, 324, et dans les princu». villes. 

STÉRILITÉ DE LA FEME Z 
constitu-

„ tionnello 
ou accidentelle, complètement détruite par le traite • 

ment de M
mc

 Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
do 3 à 5 h., ruedu Montliabor, 27, prèsles Tuileries. 

(11838) 

pour lavemonlscl 
Inject .jcl continu, 
fonctionne d'une 
«cule main sans 

piston ni ressort, et n 'exige ni masse ni cuir: 6 fr. el au-
des.Anc.maisonA. PKTrr ,inv.de»Cly»op.,r.dela':il*,i». 

(1174C 

HYDROCLYSE 

^"AILLES TÎR W A 

LOTERIE 

PICARDE 

autorisée 

par le 

Gouvernement. 

LOTERIE 

PICARD G 

autorisée 

par le 

Gouvernement. 

IRRÉVOCABLEMENT 

JFiœé au 19 Arrit» 

Uii MILLION DE FRANCS 
Chacun de ces DERNIERS billets, pris dès main-

tenant, participe à DEUX tirages au lieu d'un 
seul (350 chances : lots de 100,000 fr., 10,000 
fr., 1,000 fr., etc.), et assure la chance de 
gagner : 

UN LOT, valeur 10,000 fr, 

Une statue, valeur 10,000 fr, 

UN LINGOT D'OR 90,000 fr, 

POUR UN FRANC. 

Les personnes qui habitent les localités où il n'y a point de ces 

Billets, — qui vont participer à deux Tirages, — peuvent s'en pro-

curer en adressant immédiatement à M. RAMBAUD, rue Hautefeuillt', 

9, Paris, un mandat pris à la Poste de TROIS FRANCS (OU même somme 

en timbres-poste). 

Dans celte petite somme sont compris : 1° la valeur d'UHT 

BIIildET; — 2° le port de ce Billet pour toute la France et 

l'Etranger ; — 3° le prix de la LISTE OFFICIELLE des numéros gagnants 

du Tirage du 17 avril; — â" Y affranchissement de cette Liste; 

— 5° le prix de la LISTE OFFICIELLE du TIRAGE DU 4 j 

affranchissement. — Ces deux Listes seront adressées "f— 
micile à chaque tirage. - «do. r.i ii cn ug\ 

!,E BliiliKT est envoyé franco par retour du ^ 

est demandé maintenant, il participe non-seulement au T'**'
 ET,S

'' 

'uocahlement frxé au 19 avril courant pur S. £. 

co til-

de l'intérieur , mais il participe aussi ù. un aiu
r 

(Lots de CEM1? MIIJJLE fr,, 

8 M 

1832 — a 

D'OR ET 
,1859 

,LES - 1834 
D'ARGENT 

1844 

j în&uurxijpui; ^ 

; WOISJEL 

:& XAKJVE 

CHOCOLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 
Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison, 

lie Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

POMMADE DES CHATELAINES 
Ou l'Hygiène du moyen-âge. 

Cette pommade est composée de plantes hygiéniques, 
à base tonique. — Découverte dans un manuscrit par 
CHALMIN, ce remède infaillible était employé par nos' 
belles Châtelaines du moyen-àge pour conserver, jus-j 
qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté] 

(remarquable. — Ce produit active avec vigueur la crue! 
;des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse,} 
. et les empêche de blanchir eh s'en servant journelle-j 
ment. 

• Composée par CHALMIN , parfumeur-chimiste A* 
ROUEN, RUE DE L'HOPITAL , 40.— Dépôt à Bordeaux et dans 
toutes les villes de Fiance, et chez M. Normandin,' 
passage Choiseul, 19. 

Prix du pot « 3 fr. (11894) 

(11658) 

AFPAElîIT 
OorLBAÏULtLE 

APPAREIL INSPIRATOIRE 
DU Dr RICHARD. 

'MÉDICATION p.r la roie dos POUMON9 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie ; dans toutes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-
chite»), as l haies, catarrhes ; toutes les 
mulattlc») de poitrine, les affections si 
nombreuses ayant pour origineles suppres-
sion»! mensuelles chez les femmes, les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 
la goutte, les rhumatismes. Traitementparcorresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par lettre otfr. 

Pharmacie^ICH^«P,jy; Taranne, 16, à Paris. 

ln isire 
Tir

age 

et
S etc.) 

ORFEVRERIE CHRIST ©F LE-
AMENTBB ET DOUÉE Pat LES PROCEDES ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
ÉS

f
 Boulevard, «Je» Italien», 

PRES LA KUB LÀIPITTK. 

**1 daille < 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
îr< Votifatene fabriqué* par MM. €1). €r)ristofU et €«. 

Au moment oh la Société CH. CrÎRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le. public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLK, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs 

(10118) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CSAïRT TE OKH TRIBUNAUX, 1,1. DROIT et le JOURVtU GSKVÉRAli R' A V F f CII l£S. 

Ventes mobilière». 

/ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Batignolles-
Monceaux, rue des Dames, 78. 

Le 9 avril. 
Consistant en billards, becs de 

gez, labiés, banquelles, etc. (2399) 

Sur la place de la commune 
d'Ivry. 

Le 9 avril. 
Consistant en comptoirs, glaces, 

casquettes, aiguilles, etc. (24o5) 

Eu une maison sise à Paris, rue 
de Marivaux, il. 

Le lo avril. 
Consistant en bureau, canapé, 

lampes, rideaux, etc. (2406) 

En une. maison sise à Paris, rue 
Meslay, 53. 

Le 10 avril. 
Consistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, tableaux, ele. (2407) 

En une maison sise à Paris, rue 
Montmorency, 20. 

Le lo avril. 
Consistant en bureau, comptoir 

casiers, lithographies, etc. (2408) 

En l'hôlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le lo avril. 
Consistant eu comptoirs, casiers, 

corps de tirorVs, etc. (2409) 

Consistant en bureaux, canapés, 
fauteuUs,cliaiscs,consoles,etc.(24io) 

Rue du Faubourg-Montmarlre, 13 

Le u avril. 
Consistant en comptoirs, mon-

tres vitrées, bureau, etc. (2411) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Richelieu, M. 

Le n avril. 
Consistant en comptoirs, bureau 

commode, secrétaire, etc. (2412) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le n avril. 
Consistant en tables, chaises, fau-

teuils, guéridon, etc. (2413; 

Consistant en labiés, bulïel,chai 
ses, commode, armoire, etc. (2414; 

SOCIÉTÉS. 

dont le siège était à Paris, rue de 
Charonne, 97, a été dissoute à par-
tir du premier avril courant, et que 
M. François-Adrien Sanson, rue 
Louis-le-Grand, 31, a été nommé 
liquidateur de ladite sociélé avec 
les pouvoirs les plus étendus, et no-
tamment celui de faire les publica-
tions nécessaires. 

Pour extrait : 
SANSON. 

Cabinet de M. MEURS-MASY, 16, 

rue du Faubourg-Montmartre, à 
Paris. 

D'un acte sous seings privés, fail 
riple à Paris le six avril mil huit 

cent cinquante-quatre, enregistré 
par Pomrney le même jour, folio 
195, verso, case 5, aux droits de 
sepl francs soixante-dix centimes, 

Il appert: 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée enlre M. Pierre THIRY 
aîné, entrepreneur de travaux pu-
blics, demeurant à Paris, rue Jou-
berl, 5 ; M. Pierre-François JOLLY-
CI1IÏNNEVIÈRE, propriétaire, de-
meurant à Pans, boulevard Bour 
don, 15, et M. Auguste CAUDRE-
LIER, architecte vérificateur, de; 
meurant a Paris, rue Saint-Domi 
nique-Saint-Germain, 233, pour la 
fabrication et l'emploi du bois de-
bout à toute espèce d'usage dans les 
départements de la Seine et Seine-
et-Oise ; 

Que celte société est contraclée 
pour dix années, qui ont commen-
cé a courir le cinq avril courant 
(1854), et finiront a pareil jour de 
l'année mil huit cent soixante-qua-
tre; 

Que la raison sociale est THIRY 
aîné et C«, et le siège social à son 
domicile, à Paris, rue Jouberl, 5 ; 

Que M. Thiry aîné esl seul direc-
tcur-géranl et a seul la signature 
sociale, dont il ne pourrai se servir 
que pour les affaires de la sociélé ; 

Que les pouvoirs les plus étendus 
sont donnes à M. Meurs-Masy pour 
faire le dépôt el les publications lé 

MEURS-MASY . (886 1) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-six mars mil 
huit cenl cinquante-quaire, enre-
gistré à "Paris le huit avril par M. 
l'oinmcy,"qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits 

Il appert que : 
M. Jean-Félix DELACOL'R, ancien 

négociant, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 94, 
.Et M. Malhurin-Félix JANVIER, 
fabricant de conserves alimentai-
res, demeurant ù Paris, rue Ram-
buleau, 22, 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrica-
tion cl la vente des conserves ali-
mentaires de toutes espèces. 

La raison de commerce de la so-
ciété esl DELAl.OUR et JANVIER. 

M. Delacour esl seul gérant de la 
société, ayant seul la signature so-
ciale, iloiit il ne doil faire usage 
que pour les affaires dclaseciélé. 

Le capital social esl de cinquante 

mille francs. 
La sociélé doil durer dix ans, à 

partir du premier avril mil huil 
lient cinquante-quatre. 

Enfin le siège de la société est il 
Paris, rue de la Roquette, 140. 

Pour extrait : 
DELACOUR. (8860) 

Suivant acte passé devant M" Hen 
ri Yver, notaire à Paris, le premier 
avril mil huit cent cinquante-qua 
tre, enregistré, MM. Pierre DUMAS 
et Pierre-Paul DUMAS, négociants 
demeurant à Paris, rue des Fossés 
Montmartre, u, ont prorogé pou 
trois années, du trois février nii 
huit cent cinquante - quatre, ain 
mêmes conditions, la sociélé for-
mée entre eux pour l'achat et la 
vente en gros des étoffes de soie, 
sous la raison sociale DUMAS frè-
res, suivant acte reçu par ledit M« 
Yver, le vingt sept lévrier mil huil 
cent cinquante et un. (8864) 

D'un acte sous seings privés, fad 
nuinluple à Paris le trois avril mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gisiré le même jour, folio IT5, rec-
lo, case 8, par Pommcy, au droil 
de cinq francs cinquante centimes, 

Il appert que la société A. UL1-

BER'C et C=, formée pour l'exploita 
tion d'un charbon artificiel flam-
bant, dit eliarbondes ménages, et 

D'une délibération de l'assemblée 
énérale annuelle des actionnaires 

de la compagnie générale agricole 
de drainage, d'endiguemenl et d'ir-
rigation, réunie le vingt-huit mars 
mil huit cent cinquante-quatre, 

A été extrait notamment ce qui 
Suit : 

Après les premier el deuxième pa-
ragraphes da l'article neuvième des 
statuts, relatif HKpaiements a faire 
sur les actions et pour la libération 
desquelles les versements qui n'au 
raient pas eu lieu lors de la sous-
cription devaient s'opérer par cin 
quiènie moyennant avertissement 
donné deux mois à l 'avaaA dan 
les journaux d'annonces légùtts, 

A été ajouté ce qui suH V 
J,e directeur-gérant aura cepen-

dant la facullé de réduire les appels 
de fonds a cinquante ou a cent 
francs, st, dans ce cas, il ne sera 
tenu de prévtnir qu'un mois à l'a 
vance dans les formes ci-dessus 

ilxées. 
Pour extrait : 
Signé : DE J.IBOÎ; D'EBROLKS. (8862 

Suivant contrat reçu par M» Se 
bert et son collègue, notaires a Pa-
ris, le premier avril mil huit cent 

ainquanle-quatre, enregistré, 
I" M. Charles-Jean-Bapliste-Félix 

DEHAYNIN père ; 
2" M. Charles-Jean-Bapliste-Eu-

ryale DEHAYNIN; 
3° M. Félix-Gabriel-Céleslin DE-

HAYNIN ; 
4« Et M. Charles - Louis DEHAY-

NIN; 
Tou3 quatre négociants, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Marlin, 186 ; 

Ont établi ainsi qu'il suit les sta-
tuts de la société convenue enlre 
eux : 

Article 1". La société en nom col-
lectif qui existe entre MM. Charles-
Jean-Bapliste-Félix Dehaynin pè-
re, Charles-Jean-Bapliste-Euryale 
Dehaynin et Félix-Gabriel-Célestin 
Dehaynin, continuera enlre eux 
pour le temps ci-aprèslixé. Ils s'ad-
joignent comme quatrième associé 
en nom collectif M. Charles-Louis 
Dehaynin. Les droits de ce dernier 
associé dans la présente société 
remonteront au premier octobre 
mil huit cent cinquante-trois, épo-
que depuis laquelle M. Charles-
Louis Dehaynin est associé de fait. 

Art. 3. La sociélé a pour objet le 
commerce de charbon de terre el 
toutes autres espèces d'opérations 
et d'affaires d'industrie, de négoce 
ou de banque. 

Art. 4. La société est en nom col-
lectif à l'égard des quatre associés 
susnommés. Elle sera en comman-
dite : l° à l'égard des héritiers ou 
ayants-cause des associés qui vien-
draient à décéder pendant le cours 
de ladite sociélé, et ce dans les cas 
prévus dans l'article 17 ci-après 
2° et à l'égard des associés qui dé 
clarcront vouloir user du droit qui 
leur est réservé pur l'article 15 ci-
après de changer leur qualité d'as-
sociés en nom collectif en celles 
d'associés en commandite. Les as 
sociés commanditaires ne seront 
dans aucun cas responsables des 
engagements de la soaiété posté-
rieurs au décès ou à la déclaration 
que jusqu'à concurrence du mon 
tant de leurs mises ou droits so-
ciaux. 

Art. 5. Le siège de la sociélé el le 
domicile social seront à Paris, rue 
du Fiiubourg-Saint-Marlin, 186, et 
ne pourront être transportés ail 
leurs que du consentement unani 
ma de tous les associés. 

Art. 6. La durée de la sociélé esl 
fixée à dix années, commençant i 
courir du premier avril mil huil 
cent cinquante-quatre pour Unir au 
Irente et un décembre mil huit cent 
soixante-quatre. 

Art. 7. La signature et la raison 
sociales continueront d'être DE 
HAYN1N père et fils. 

Art. 9. Les affaires de la société 
seront gérées el administrées pa 
tous les associés en nom collectif 
Is auront tous la signature socia 

le, ils pourront en faire usage mê 
me séparément el obliger valable 
ment la société. Cependant aucun 
emprunt, achat ou vente d'immeu 
ble ne pourra avoir lieu que di 
consentement unanime de tous le 
associés en nom collectif. Aucune 
affaire nouvelle ne pourra être en 
Ireprise que du consentement d 
tous les associés, à la suile d'une 
délibération signée d'eux. 

Lorsque le nombre des associ 
gérants est réduit ù deux, les asso 
ciés commanditaires sont eonvo 
qués en assemblée générale ; l'as 
sentiment de l'un d'eux sera néees 
saire pour autoriser l'entreprise de 
loule affaire nuuvelle. 

Aucune procuration générale ne 
pourra être donnée a un tiers que 
du coBsjmlcment unanime de tou 
les associés en nom collectif; tout 
procuration spéciale devra être re 
vêtue de la signature de deux asso 
ciés. 

Art. 10. Aucun associé ne pourra 
s'associer One tierce personne n 
céder tout ou partie de ses droit 
dans la société avant son cnllè 
liquidation. 

Aucun d'eux ne pourra déléguer 

même temporairement, tout ou , rcnls établissements gérés ou li-
partie de ses droits de gestion à au- ' 
tre qu'à l'un de ses associés sans le 
consentement de ses coassociés. 

Art. 15. Chaque associé aura le 
droit de déclarer à ses coassociés 

3 u'il entend cesser de faire partie 
e la société en qualité d'associé en 

nom collectif. Celle déclaration de-
vra être faite par act:; extra-judi-
ciaire dans le mois qui suivra l'in-
ventaire. Elle rendra le déclaranl-
associé en commandite pour loule 

durée de la sociélé, et ce, à par-
r du lendemain du jour où le der-

nier invenlaire aura éié arrêté. La 
sociélé continuera d'être gérée el 
administrée par les associés en 
nom collectif restants. Si, par suite 
de décès ou de renonciation donl il 
st parlé dans le présent article, la 

gérance restait enlre les mains 
un seul associé, chaque associé 

commanditaire aurait le droit de 
demander que la société fût dissou-
te el sa liquidation opérée à l'épo-
que du prochain inventaire; mais 
ce sous les réserves énoncées audit 
contrat. 

Art. 17. Dans le cas de décès de 
un des associés en nom collectif, 

ses héritiers , représentants ou 
ayants-cause deviendront associés 
en commandite. 

Pour extrait. (8863) 

Napoléon, 
Par la grâce de Dieu el la volonté 

nationale, empereur des Français, 
tous présents et à venir, saiul. 
Sur le rapport de noire ministre 

secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics : 

Vu les arlicles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce; 

Vu l'avis du Conseil-d'Elat, ap-
prouvé par l'Empereur le premier 
avril mil huit cent neuf, inséré au 
Bulletin des Lois, et portant qu'au 
cune association de la nature des 
tontines ne peut être établie sans 
une autorisation spéciale donnée 
par Sa Majesté, dans la forme des 
èsdemenls d'administration publi-

que; 
Vu la lettre du ministredes finan-

ces en date du dix-huit février mil 
huit cent quarante-un ; 

Noire Conseil-d'Elat entendu; 
Avons décrété cl décrétons cequ 

suit : 

Art. I*'. La société anonyme for-
mée à Paris (Seine}, sous la déno-
mination de l'Impériale, Compa 
gnie d'assurances sur la vie humai 
ne, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la 
dite sociélé tels qu'ils sont coule-
nus dans l'acte passé, le quatorze 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, devant M» Uoquebcrt et son 
collègue, notaires à Paris, lequel ac-
te restera annexé au préseut d 
cret. 

Art. 2. La gestion des établisse 
mcnls d'assurances mutuelles sur 
la vie dont la compagnie sera 
chargée, conformément au deux 
me paragraphe de l'arlicle 2 de se 
statuts, s'opérera sous toutes les 
c mditions de surveillance et autres 
ainsi que sous toutes les réserves 
qui résultent lanl dcs'itatuU que 
des actes d'aulorisalion propres 
chacun de ces établissements. 

La surveillance administrative 
déterminée par l'ordonnance roya 
le du douze juin mil huil cent qua 
rahle-deux el le décret du seize 
janvier mil huit cent cinquante 
quatre s'étendra, en outre, à la ges 
lion et à la situation de la compa 
gnie anonymo en ce qui concerm 
les garanties auxquelles parlicipen 
les sociétés d'assurances mutuelle 
donl elle aura la gestion. 

Art. 3. La société sera tenue de 
remettre, Ions les six mois, au ml 
lustre de l'agriculture, duconiiner 
ce et des travaux publies, au préf 
de la Seine, au préfet de poliec, 
la Chambre de CoimuCice d ; 
greffe du Tribunal de ccinuM-ive 1 

Paris, un extrait de son étal de s 
lualiun, ainsi que de celle des djlfé-

quidés par elle, conformément aux 
prescriptions de leurs statuts par-
ticuliers. 

Elle devra, en outre, adresser 
tous les ans à noire ministre de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publies un rapport détaillé 
sur ses opérations lonliniôres el 
conlenant tous les renseignements 
propres à faire apprécier la nature 
et les effets des associations gérées 
par ses soins. 

Art. 4. La présente autorisation 
pourra être révoquée, sans préju-
"ce des droits des liers, en <as de 
iolalion ou de non exécution, soit 

des statuts de la compagnie anony-
me, soit des statuts propres aux 
associations tonlinières gérées par 

le, et dans le cas de plaintes gra-
ves contre la gestion desdiles asso-

ations. 

Dans le cas où, usant du droit 
de révision qu'il s'est réservé à l'é-
ard de l'un ou de plusieurs des 
lablissements existants, lo gouver-
lemenl y introduirait de nouvelles 

conditions générales sur les assu-
rances, ces conditions seraient im-
médiatement applicables à l'Impé-
riale. 

Arl. 5. Nos ministres secrétaires 
'Etat aux déparlements de l'ugri 
ulture, du commerce et des tra-
iiux publics et des finances sont 
barges, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent dé 
cret, qui sera publié au Bulletin des 
I.uis, inséré au Moniteur el dans un 
journal d'annonces judiciaires du 
lépartemenl de la Seine, 

fait au palais des Tuileries, le 
ingt-neuf mars mil huit cent cin 

quante-quatre. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publics. 

Contresigné : P. MAGNE. 

Aux termes des statuts, la sociélé 
a pour objet : 

1» De constituer des assurances 
sur la vie à primes et des renies 
viagères simples, différées, lempo 
raires, sur une ou plusieurs lêle 
réunies ou séparées, ou dépendant 
d'un ordre quelconque de survi 
vance; de recevoir el gérer des ca-
pitaux à intérêts composés, avec ou 
sans condition de survie; d'opérer 
des achats de renies viagères, d'u 
sufruils, de nue-propriété, et géné 
ralement faire toules espèces de 
contrats dont les effets dépendent 
de la durée de la vie humaine. 

Les conventions qui dépendent 
de la durée de la vie humaine sont 
réglées d'après les tarifs annexé, 
aux statuts. 

2° De gérer, administrer et liqui 
der, avec l'aulorisalion du gouver-
nement, tous établissements d'as 
surances mutuelles sur la vie, au 
lieu et place de leurs directeurs ac 
luels, conformément aux statuts qu 
régissent chacun de ces établisse-
ments eu particulier, tt sous toutes 
les garanties qui dérivent des sta 
tuts el qui sont propres a chacun 
dèsditi établissements. 

La compagnie l'Impériale 
pourra se charger de la geslioi. 
d'aucun établissement lontinier que 
par une délibération de l'assembl ' 
générale des actionnaires , pri. 
coufoi niémunt audits slatuls, et ave 
l'autorisation du gouvernement 
Chaque établissement conserver 
son existence propre ; sa caisse 
ses écritures resteront distinctes, cl 
ses opérations continueront d'êtn 
gérées sous le contrôle des conseil 
de surveillance et des assemblée 
générales de ses souscripteurs par 
I tauliers. 

Les associations lonlinièrea „ 
réespar la compagnie l'Impérial 
participent à toutes les garanties d 
.-.m fonds social. 

Le siège de la sociélé et son 
micile sont établis à Paris. 

La durée de la sociélé a été fixée 

sauf les cas de dissolution ou de 
prorogation prévus en l'aele cons-
titutif, à quatre-vingt-dix-neuf an-
nées consécutives, qui onteommen-
cé à courir à partir de la date du 
décret d'autorisation. 

Le maximum de la somme que la 
compagnie peut s'obliger à payer 
au décès d'un assuré est fixé à deux 
cent mille francs, celui des rentes 
viagères à trente mille francs de 
renie annuelle. 

Le fonds social est lixé à cinq 
illions de francs, il est divisé en 

dix mille actions de cinq cents 
francs chacune. Il pourra être ul-
térieurement augmenté jusqu'à con-
urrence de dix millions par l'é-
uission de dix mille autres actions 
te cinq cents francs chacune, qui 
ne pourront être émises au-des-
sous du pair. L'augmentation du 
fonds social ne pourra avoir lieu 

u'en vetiu d'une délibération de 
assemblée générale. 
Le fonds social, au fur el à mesu-

e de son émission, est affecté à 11 
arantie des engagements sociaux 
Les dix mille actions de la pre-

mière série ont été souscrites en 
totalité par les personnes dénom-
mées en l'aele constitutif de la so 
ciété. 

Chaque action donne droil à une 
pari proportionnelle dans la pro 
priété de l'actif social cl dans les 
bénéfices. 

Un premier cinquième du mon-
tant de chaque action sera versé 
dans le mois de lu date du décret 
d'aulorlsation de la société. Les 
quatre autres cinquièmes seront 
versés dans les délais fixés par le 
onseil d'administration. 
Les actionnaires ne sont engagés 

que jusqu'à concurrence du mon 
tant de chaque action, au-delà du 
tue! tout appel de fonds esl inter 
dit. 

La compagnie esl administrée par 
un conseil composé de quinze mem 
bres nommés par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires, et qui peu-
vent être révoqués par elle. 

Le conseil d'administration esl 
voqué par liers d'année en an 

née. 

Pour qu'une délibération soll va 
lable, sepl membres au moins doi 
vent assister au eonseil; ses déci 
sioirs sont prises à la majorité ah 
soluc des voix des membres pré 
seuls; en cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. 

Il représente la sociélé vis-à-vn 
les tiers. 

Les affaires courantes de la socié 
té sont gérées par un directeur. 

L'assemblée générale, régulière, 
ment constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires. Elle se 
compose de tous les titulaires ou 
porteurs de dix actions ayanl effec 
tué les versements appelés. L'as 
emblée est régulièrement consli 

tuée lorsque les actionnaires pr' 
senls sont au nombre de trente et 
représentent au moins le dixièm 
des actions émises. 

La sociélé serait dissoulc de plein 
droit si, par l'effet des perles.le fonds 
social se trouvait réduil à moi lié 
la dissolution serail également pro 
noncée si elle était demandée par 
les propriétaires des trois quarts 
des actions. 

Pour exlrail : 

HOQUEUEUT. (»»»5) 

do 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 6 AVRIL 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur POUlt.l.OT (Pierre), md 
de vins, rue de l'Ecole-de-Médecine," 
65; nomme M. Trelon juge-commis-
saire, et M. Leeorntc, rue de la Mi-
chodlère, 5, syndic provisoire (N° 

1502 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonl iurifi'j ri proi/iiire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, aceompatinis 

an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la société en commandite 
«LEUZË et C«, lab. de chocolats, 
rue des Vieilles - Audricltes, 0, le 
sieur Louis-Désiré Bleuie, gérant 
de la sociélé, entre les mains de M. 
Decagny, rue de (irelt'ulhc, y, syn-
'ic de la faillite (N- 11 les du gr.); 

Du sieur RIDE (Louis-Jacques), 
ent. de serrurerie, rue SI -Lazare. 

48, enlre les mains de M. Decagny. 
ue de Grcffulhe, 9, syndic de la 
'aillile(N° ii434du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, £rre procède 
la vérification des créance', qui 

commencera immédiatement aprit 
'expiration de ce délai. 

tant de leurs créances, «11 deux nu, 
par moitié, les liflnuyttti il un 

M. Millet, rue Mazagran, j, com-
missaire à l'exécution du concor-
dat. 

Au moyen de ce qui prtdle, li-
bération du sieur Guérin (V uito 
du gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Concordat HUBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 mari itil, 
lequel homuloguele concordat 

ï le II mars 1854, enlre le sirur 
UBEHT (llyuciiillie-PliilippKlur-

es), libraire, au l'alais-Rojil, M-
erie de Valois, 185. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur llubertdi 

ayer a ses créanciers le principal, 
•s intérêts el les frais, en dix am, 

par dixième, d'année en annK, 
pour le premier paiemeiil avoir 
icu le i" avril I8i5 (N' toast it 
r.> 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS S0MMX1IIES. 

Concordat HÉBERT. 

Jugement du Tribunal de eom 
meree de la Seine, du 23 mars 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
séten du même mois, cuire le sieur 
HÉBERT (Arnaud- Edouard), md 
boucher à Bercy, rue de Rcuilly, lu 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hébert, par se 

créanciers, de 65 p. IOO sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
par fractions de 7 p. 101) d'année ci 
année, pour le premier paiemen 
avoir lieu dans un au, à partir du 
jour de 1'humologalion. 

Au cas de venle du fonds de coin 
merce, répartition immédiate du 
prix aux créanciers (N" uns du 
gr.). 

Concordat BLANCI1ET. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 24 mars 1851 

lequel homologue le concordai pas 
sé le lo mars 1854, entre le sieur 
BLANCHET ( César-Claude-Louis ) 
ent. d'éclairage par le gaz, rue De-
naln, 22, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur manchet, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mou 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payable 
en quatre ans, par quart, d'annéi 
en année, pour le premier pal 
ment avoir lieu le i* avril isss (X 
10592 du gr.). 

tinregistré à Paris, le Avril 1854, F* 
jtegu deut fraae» vingt wmtimei, 

mWMgfU§..9£ A. GUYQT, RUE ^EUVË -DeS -MVriHUUNS, M. 

Concordat GUÉRIN. 

Jugement du Tribunal de eom 
merce de la Seine, du a mars 115' 

lequel homologue le concordat pa 
sé If s mars 18S4, entre le sieu 
fil'EHIN (Jules-Holioré , boulang 
a Montrouge, rue de là Gaité, 18, 

ses créanciers. 
Conditions sommaires 

Abandon par le sieur Guéri n, 
ses créanciers, du reliquat de M 
actif réalisé, el obligation en ouln 
de leur payer 10 p. 100 sur lo mon 

ASSEMBLEES DU 10 AVH1L liil. 

NEcp HEURES : Haurhsrd jeune, 
licrburisle, svnd. - papillon, uJ 
de via» Iriùleur, id. - Weber H 

Arnaud, horlogers, id. - Huiler 
lils, fab. de vernis, clôt -IWJ-
lon lils, épicier, rem. à huil. 

Dix HEURES : Valanlin, Joueur Je 
voilures, svnd. — Lairardc, fleu-
risle, id. — Laurent, md de co-
lons, clôt. - Daine MéiS), a»' 

passementière, conc. 
ONZE HEURES :l.cquien el C; imp. 

sur étoiles, rem. à In/it . . 
UNE IIEUIIE : Veuvetjefrand.mdila 

broderies, synd. - Kicciri), neg. 
en vins, vérif — Veute Petram, 
anc. modiste, id. — Silveslre, lab. 

de chenilles, clôt. - Fouraiw. 
lingcr, id. — Tnirion, tailleur, m. 

Méparullous. 

Demande en séparation, de fia' 

enlre Iléloïsc-Eulalie TM.U»» 
Modeste H0LI.ET, à l'an», rue£ 
peau, lu. — Laurens - Ha»

1
"' 

avoué. 
Demande en séparationi <?ç W' 

enlre Marie-Cécile DE* Ali' 
M a re- A n I oi n e- Il en ri Cûfcl Mi ■ ■ 

à Paris, rueCaumarliB, % - " 

rauld, avoué. j 
Jugement de séparalion decorpi 

3e biens enlre FlorentineJJWJ 
et Eugène HAILLON, à Par . n» 

d'Arras, 4. - Bellaud, avoue. 

Décès et inbum* 
lit)0 '' 

«Du 6 avril 1854. 
_ M Ht FonU; 
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ans 
UJeue. 
Gramiuonl, 
à l'église de St -i\icolas-
— M . Dumoii. 21 ans, rue 
Damc-de-Nazareili, il. - ujie 

dent, 71 ans, rue Payeu * 
lofssedre, 08 ans, rue Ut — 
te, 97. - Mine Carachat, 3» »%. 

' .'pus, 90. - H. Levasseur, f» E 
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